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 PREAMBULE

1. LA GIZC en Méditerranée et le patrimoine bâti maritime

La Gestion Intégrée des Zones Côtières peut être définie comme une méthodologie scientifique 

pluridisciplinaire qui « vise à rassembler les différentes politiques ayant une influence sur les 

régions côtières et, qui se réalise à travers la planification et la programmation de la gestion des 

ressources et de l’espace côtier » (Commission européenne, 2001). Cette méthodologie consiste 

dans la définition d’un plan de gestion du territoire, vu comme un processus dynamique et 

durable des zones côtières qui tient compte, à la fois, de la fragilité des écosystèmes et des 

paysages côtiers, de la diversité des activités et des utilisations, de leurs interactions et de 

leurs répercussions sur la partie maritime et sur la partie terrestre de ces zones.

Thème traité en Europe avec la Recommandation CE 413/2002 du Parlement Européen et du 

Conseil Européen, la GIZC y est déclarée comme d’ « importance fondamentale » permettant 

de « mettre en œuvre une gestion des zones côtières durable au niveau environnemental, 

économiquement équitable, responsable au niveau social, sensible au niveau culturel ». 

Ces principes furent consolidés par l’adoption du Protocole de Gestion Intégrée des Zones 

Côtières (GIZC), signé à Madrid en Janvier 2008 par 14 Parties contractantes à la Convention 

de Barcelone et entré en vigueur le 24 mars 2011. 

Dans ce contexte s’inscrivent les projets de valorisation des phares et des sémaphores, entités 

communes sur les zones côtières, souvent construits dans des aires éloignées et inhabitées du 

littoral. Ils sont perçus, communément par l’imaginaire collectif, comme des lieux mystérieux. 

Ces imposantes œuvres architecturales à l’intérieur desquelles le gardien menait une vie, 

conduite dans une solitude volontaire, et dans laquelle une entière communauté ne pouvait 

se reconnaître, mais ne pouvait rester indifférente au charme de ces constructions (DGR, 2013).

2. Analyse historique et évolution du patrimoine
 bâti maritime en Méditerranée 

La valeur intrinsèque des phares et des sémaphores est aujourd’hui spontanément 

reconnue : comme le démontre le fait que nombre d’entre eux, bien que tombés quelque 

peu en désuétude, sont notés sur les cartes marines les plus importantes, jouissant 

d’une forme de respect, liée au fait que même les marins ne parviennent à les considérer 

uniquement, dans une optique d’aide pour l’orientation en mer. A la fin des années 1990, 

les phares deviennent populaires et médiatiques, à noter toutefois que certaines cultures 

européennes (ie Océanie/Pacifique) assimilent ces bâtis comme un sous-produit du 

colonialisme (comm. pers. M. Vincent Guigueno).

Leur charme est, en grande partie, dû à leur emplacement : enveloppé dans le mystère, 

difficilement accessible, unique, le phare est la représentation physique d’une architecture 

puissante, en mesure de contrôler et d’affronter la mer orageuse, mais, en même temps, 
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de préserver dans un havre de paix isolé la simplicité quotidienne de la vie de son gardien; 

mémoire physique d’un temps durant lequel l’unique moyen de liaison avec le reste de la 

civilisation était un âne sur un sentier vers l’arrière-pays ou alors un navire qui venait de 

la mer pour approvisionner en eau les habitants (Source Agence Conservatoire des Côtes de 

Sardaigne).

2.1. Les phares

En Méditerranée, le réseau des phares, terme qui dérive du nom de l’île Pharos où fut 

construite la première tour de signalisation connue, qui remonte au IIIe siècle avant Jésus 

Christ et se situait en face de la ville d’Alexandrie en Égypte, connut un essor qui alla de paire 

avec celui des flottes commerciales et militaires (Calanca, 2006; Manfredini et Pescara, 1993). 

Dès le début de la navigation et des risques d’invasion, la défense des côtes devint un souci 

des populations riveraines. Des postes de guet permettaient de repérer les navires ennemis 

et de signaler leur approche, généralement au moyen de fumée. Les Romains, conscients de 

leur importance comme aide à la navigation, en construisirent du Bosphore à l’Espagne (3197 

tours réparties autour de la Méditerranée (dont 1200 dans les Gaules)) (Derrien, 1966). Suite 

au déclin de l’Empire, de nombreuses tours de signalisation tombèrent en désuétude, dû à la 

diminution du commerce et au désarmement des flottes. Au Moyen âge, la sécurité des côtes 

est assurée par les farots (paniers métalliques avec du bois résineux pour faire des flammes 

claires la nuit et de la paille humide ou du bois vert pour faire de la fumée le jour), alors que 

la défense nécessite la construction de tours et la fortification de quelques édifices religieux 

(Rigaud, 2002). La volonté de quadriller le territoire pour communiquer visuellement de proche 

en proche s’impose, les tours génoises en Corse (XVIe siècle) en sont une parfaite illustration.

Le « renouveau » des phares date du XVIIe siècle, comme aboutissement de la constitution 

des Etats modernes européens dont le commerce s’intensifie (comm. pers. M. Vincent Guigueno). 

La position des phares est stratégique avec des structures constituées d’une lanterne placée 

sur une tour ou un treillis, ou sur un point élevé de la côte afin d’être facilement repérée 

par les embarcations. Les matériaux employés pour chaque édifice étaient, généralement, 

trouvés sur le site et étaient typiques de l’époque de construction.

Du point de vue typologique, les phares peuvent être ainsi divisés (Bartolomei et Amoruso, 2007) :

• phares à bloc, la tour (basse, de taille moyenne ou haute), où est située la lanterne, est 

Phare de l’île du Grand 
Rouveau (PACA, France)
© Lelia Crastucci

Phare de Capo Caccia, 
Alghero
(Sardaigne, Italie)
Ph. Muscas Gianluca
© Agence Conservatoire 
des Côtes de Sardaigne 
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intégrée dans un bâtiment d’un ou deux étages, et peut être placée en position centrale ou 

à l’intérieur sur un côté;

• phares à tour, caractérisés par la présence d’une seule tour sur laquelle se trouve la lanterna, 

généralement édifiés sur des péninsules ou sur des rochers isolés;

• phares sur forteresse, le signal lumineux est situé sur une structure historique préexistante, 

généralement d’origine défensive (tours côtières et forts militaires) (Source Agence 

Conservatoire des Côtes de Sardaigne).

2.2.  Les sémaphores

Les sémaphores, dont le nom signifie “porter un signal” (sèma= signal et phoròs= qui porte), 

ont une histoire plus récente: utilisés essentiellement pour transmettre des messages entre la 

terre ferme et les navires en mer; ce système vit le jour en France à la suite de l’augmentation 

des attaques anglaises sur la côte, pour répondre à la nécessité de communiquer rapidement 

et sûrement (Cara, 2014). Il faut noter que les deux fonctions de signalisation/surveillance sont 

disjointes en France alors qu’elles sont communes en Tunisie, Italie ou en Grèce (comm. pers. 

M. Vincent Guigueno).

En 1791, Claude Chappe élabora un système de communication facile à réaliser et à appliquer, 

constitué d’un ensemble de tours placées à une distance d’environ 10 km les unes des autres, 

de sorte que les divers sièges puissent se voir réciproquement à l’aide d’une lunette. Chaque 

vigie était constituée d’un observatoire sur lequel était placé un poteau saillant du toit de 5 

ou 6 mètres; sur ce dernier est axée une perche principale (appelée régulateur) dont les deux 

extrémités étaient reliées à deux autres tiges de plus petite dimension (appelées indicateurs 

ou ailes) qui pouvaient, elles-aussi, tourner; les différentes positions prises par les bras 

permettaient de transmettre environ 8500 syllabes (comm. pers. Patrice Belz).

La limite de ce système était liée au fait qu’il ne pouvait être utilisé que pendant les heures 

diurnes et avec de bonnes conditions météorologiques, de plus, une autre difficulté était dû 

à l’impossibilité de faire pivoter suffisamment chaque appareil de telle manière qu’il puisse 

se trouver, à la fois, face à face aux sièges voisins comme aux navires en mer (Cabane, 2007).

Par la suite, la Marine Française encouragea le développement d’un nouveau système,  mis au 

point par Charles Depillon, qui proposa un sémaphore largement inspiré à celui de Chappe, 

Phare de Porquerolles 
(PACA, France)
© Frédéric Larrey

Phare des Sanguinaires
(Corse, France) 
© Gauthier
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mais en mesure de transmettre beaucoup plus de signaux et d’indications aux autres sièges 

sémaphoriques lors du repérage d’une embarcation au large, avec un poteau capable de 

pivoter pour suivre le mouvement des navires. Dans le projet initial de Depillon, le sémaphore 

présentait trois bras, en mesure de fournir jusqu’à 342 signaux (dont 301 utilisés); dans le 

projet à quatre bras, il était à même d’en transmettre 2401.

A partir de 1840, les stations sémaphoriques françaises furent soumises à un réarmement 

général, le système Breguet commença à être utilisé pour la transmission de messages, et 

à partir de ce moment, les installations débutèrent à prendre le nom de “stations électro-

sémaphoriques”. Plus tard, vers 1860, le système Breguet fut, définitivement, remplacé par le 

code Morse  (Source Agence Conservatoire des Côtes de Sardaigne).

L’automatisation des phares et le progrès des technologies de communication ne rendit plus 

nécessaire la présence constante de personnel pour le fonctionnement des systèmes de 

signalisation, et par conséquent ce patrimoine a pu se retrouver abandonné et déconnecté 

du territoire où il est implanté. Aujourd’hui, il y a une réelle volonté de réintégrer et de mettre 

en valeur ce patrimoine inestimable.

3. Le projet MED-PHARES

C’est dans ce contexte que voit le jour le projet MED-PHARES, « Stratégies  de gestion intégrée 

pour la mise en valeur du patrimoine des phares, sémaphores et balises de la Méditerranée ».

Le projet MED-PHARES vise à développer un modèle, applicable dans tous les pays de 

l’espace méditerranéen, destiné à mettre en valeur la singularité du patrimoine, matériel et 

immatériel, des sites côtiers dotés de signalisation maritime, dans l’objectif plus général de 

promouvoir et de contribuer à valoriser ces territoires uniques à travers le développement 

d’un tourisme durable. Aujourd’hui, ce patrimoine se retrouve souvent abandonné et 

déconnecté du territoire et de la vie urbaine/rurale où il est implanté. La mise en valeur de 

ces sites, permettra à la population locale de se réapproprier le patrimoine maritime présent 

sur son territoire, à travers une participation active au projet et une connaissance accrue 

de ce dernier. Au même titre, les visiteurs profiteront d’un territoire valorisé et enrichi 

culturellement par un patrimoine unique, et dont l’intégration et la mise en réseau avec 

d’autres sites méditerranéens contribueront à renforcer le partage d’informations sur ces 

édifices emblématiques. 

Sémaphore de la 
Mortella
(Corse, France)
© Conservatoire 
du littoral

Sémaphore
de Zembretta (Tunisie)
© Agence de Protection 
et d’Aménagement
du Littoral
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Le projet MED-PHARES, d’une durée de deux ans (décembre 2013 à décembre 2015), est un 

projet de coopération transfrontalière, soutenu par l’Union Européenne à travers l’Instrument 

Européen de Voisinage et de Partenariat pour le Bassin Maritime Méditerranée (IEVP-CT Med). 

Il associe des pays du Nord, du Sud et de l’Est de la Méditerranée avec l’Agence Conservatoire 

des Côtes de Sardaigne (Italie), bénéficiaire du projet, et quatre partenaires, le Conservatoire 

du littoral et des rivages lacustres (France), l’Agence de Protection et d’Aménagement du 

Littoral (Tunisie), la Société pour la Protection de la Nature au Liban  et la Municipalité de Tyr 

(Liban).

Les activités principales du projet (outre la production de lignes directrices) consistent à : 

créer une base de donnée sur les phares et sémaphores catalogués en Méditerranée, mettre 

en œuvre des démarches de valorisation ainsi que des actions pour la réhabilitation des 

bâtiments et pour une meilleure accessibilité sur 10 sites pilotes et communiquer le plus 

largement possible autour de l’intérêt que représente le  patrimoine bâti maritime aujourd’hui 

(Source Conservatoire du littoral).

L’équipe MED-PHARES au 
bas du phare de l’île du 
Grand Rouveau (PACA, 
France) © Conservatoire 
du littoral

L’équipe MED-PHARES sur 
l’île du Grand Rouveau 
(PACA, France)
© Agence Conservatoire 
des Côtes de Sardaigne
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Phare de Tyr (Liban)
© Société de Protection 
de la Nature au Liban 
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I. INTRODUCTION

1. Buts et objectifs du document

1.1. Définir un modèle de gestion applicable 
 à l’échelle de la Méditerranée cohérent avec le protocole GIZC

Ce document vise à définir un modèle de planification de la gestion et de la valorisation 

des sites côtiers dotés de phares, sémaphores, balises, qui soit applicable au niveau de tout 

l’espace de coopération IEVP en Méditerranée, voire au-delà. Cet outil de planification de la 

gestion des sites, caractérisés par des paysages côtiers uniques, doit être cohérent avec les 

politiques de gestion des zones côtières dans l’espace méditerranéen et en particulier avec le 

protocole GIZC. 

Le modèle de gestion que nous proposons respecte les principes généraux de la gestion 

intégrée des zones côtières qui sont :

• « Prendre en considération de manière intégrée l’ensemble des éléments relatifs aux 

systèmes hydrologiques, géomorphologiques, climatiques, écologiques, socio-économiques 

et culturels pour ne pas dépasser la capacité de charge de la zone côtière et pour prévenir 

les effets négatifs des catastrophes naturelles et du développement,

• appliquer une approche éco systémique dans l’aménagement et la gestion des zones 

côtières afin d’assurer le développement durable de celles-ci,

• assurer une gouvernance appropriée permettant de faire participer de manière adéquate et 

en temps utile, à un processus de décision transparent les populations locales et les parties 

prenantes de la société civile concernées par les zones côtières,

• assurer une coordination institutionnelle intersectorielle organisée des diverses 

administrations et pouvoirs régionaux locaux compétents sur les zones côtières ».

Plus particulièrement, concernant les activités maritimes, elles doivent être conduites de 

manière à « assurer la préservation des écosystèmes côtiers, conformément aux règles 

normes et procédures des conventions internationales pertinentes ». Et concernant le 

patrimoine culturel, les parties prennent toutes les mesures appropriées pour préserver et 

protéger le patrimoine culturel de la zone côtière et font en sorte que la conservation « in 

situ » soit considérée comme l’option prioritaire avant toute intervention sur ce patrimoine 

(United Nations Environment Programme, Mediterranean Action Plan, et Priority Actions Programme 

Regional Activity Centre, 2008).

1.2. Un outil basé sur plusieurs fondamentaux

Ce guide technique doit faciliter l’élaboration et la mise en œuvre de nouveaux projets 

de valorisation du patrimoine bâti maritime. Ce document donne une vision globale des 

problématiques liées aux nécessaires études et diagnostics, aux actions conduisant à la mise 

en valeur des phares et au suivi du projet. C’est un guide destiné aux différents intervenants et 
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professionnels associés à la gestion de ces entités, afin de les aider à faire des choix de projet, 

de restauration et d’aménagement dans le respect de plusieurs principes fondateurs :

• garantir la conservation à long terme des valeurs paysagères, patrimoniales, historiques, 

environnementales et économiques,

• favoriser une meilleure intégration des bâtiments dans leur territoire, et l’intégrer dans un 

réseau local, régional, national et international,

• garantir la réhabilitation de ces espaces souvent abandonnés notamment en terme 

d’accessibilité lorsque c’est possible avec un usage complémentaire à l’usage primaire,

• garantir la fonction de signalisation maritime ou sa mémoire,

• garder la maitrise publique lorsque c’est possible,

• viser, dans la mesure du possible, l’autosuffisance des ressources environnementales (eau, 

énergies …),

• redonner un rôle central au patrimoine culturel dans les modèles de développement local. 

Le guide constitue un document d’orientation réalisé à partir des expériences menées dans 

chaque site pilote du projet MED-PHARES ainsi qu’à partir de documents de référence. Ce 

document se base essentiellement sur un travail méthodologique de synthèse rédigé par l’agence 

AVEC-Ingénierie (non publié) et commandité par le Conservatoire du littoral qui, en 2014 a 

souhaité disposer d’un document qui lui permette d’avoir une vision globale des problématiques 

liées à l’étude et à la mise en valeur des phares (restauration, aménagement et/ou ouverture 

au public). Dans le cadre du projet MED-PHARES, les partenaires ont amendé ce document à 

travers des ateliers transfrontaliers qui ont permis de mettre en avant les expériences et savoirs-

faires de chacun à l’échelle de la Méditerranée (Source Conservatoire du littoral).

L’objectif est d’avoir une approche spécifique liée aux particularismes du patrimoine bâti 

maritime (AVEC Ingénierie, 2014a) : 

• des sites plus ou moins accessibles et souvent isolés et donc difficiles d’accès,

• des situations géographiques souvent spectaculaires et périlleuses (du fait de l’érosion des 

côtes par exemple),

• des environnements sensibles, voire fragiles, au cœur d’écosystèmes à protéger,

• des architectures fortement symboliques et identitaires mais qui, du fait de leur forme et de 

leur fonctionnalité initiale, sont difficile à aménager (tour lanterne, bâtiments techniques…),

• des ensembles à forte valeur patrimoniale faisant parfois l’objet de mesures de protection 

(inscrits ou classés au titre des Monuments Historiques), et dont l’architecture ou le décor 

sont remarquables,

Atelier transfrontalier 
à Six-Fours les Plages 
avec les partenaires du 
projet (PACA, France)
© Conservatoire 
du littoral
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• des équipements techniques de signalisation maritime qui doivent continuer à fonctionner 

7j/7 et 24h/24, mais qui peuvent cohabiter avec d’autres fonctionnalités.

Le patrimoine bâti maritime, désormais souvent inhabité, est par ailleurs soumis à un processus 

de dégradation lié aux agressions extérieures (climat et intempéries) (AVEC Ingénierie, 2014a) :

• facteurs climatiques : majoritairement situés sur des zones très exposées au vent, à la pluie, 

à l’air marin…

• facteurs biologiques : présence de mousses, lierres et autres végétaux…,

• facteurs humains : absence d’entretien des bâtiments inoccupés, dans la majorité des cas, 

affectations successives dans certains cas, dégradations…,

Les lignes directrices s’inscrivent donc dans une volonté :

• de redonner au patrimoine bâti un usage en conciliant de nouvelles activités avec les 

exigences liées au bâti et au fonctionnement du service public maritime,

• d’intégrer le projet de valorisation dans son environnement et de gérer la contradiction 

apparente entre la nécessité de protéger ces sites et celle de les ouvrir au grand public,

• d’accueillir du public dans des bâtiments très contraints : difficulté d’accès, monument exigu… 

2. Vers l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan
 de mise en valeur

2.1.  Définition 

Afin de valoriser au mieux le patrimoine bâti maritime, il a semblé opportun de baser les 

lignes directrices sur l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de mise en valeur. En effet, 

celui-ci a pour but d’établir, sur la base de diagnostics préalables permettant de définir l’état 

de conservation du bâti ainsi que son contexte (environnemental, social, économique…), 

les enjeux et objectifs de gestion du patrimoine bâti maritime et de l’espace naturel qui 

l’entoure après étude de différents scénarios de valorisation possibles. Il permet d’assurer une 

continuité et une cohérence de la gestion dans l’espace et le temps. C’est un outil pratique qui 

permet d’optimiser l’efficacité des moyens mis en œuvre (ressources humaines, budgétaires) 

par rapport aux objectifs fixés (Atelier technique des espaces naturels, 1998). 

Ainsi, le plan de ce guide suivra les étapes nécessaires à la mise en œuvre du plan de mise en 

valeur qui sont :

• connaitre et diagnostiquer le patrimoine bâti maritime et son contexte,

• élaborer le plan de mise en valeur du patrimoine bâti,

• suivre et évaluer le projet de mise en valeur.

Ce guide est ainsi un outil au service des porteurs de projets pour :

• aider à la réalisation des études de préservation et de valorisation culturelle et touristique 

du patrimoine bâti maritime, préalable indispensable à toute intervention de transfert, 

réhabilitation, aménagement,
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• mettre en place une méthodologie commune à l’analyse du patrimoine bâti maritime, 

quelque soient leur contexte d’implantation et leur typologie, du diagnostic technique, 

architectural, environnemental, culturel et touristique, au projet de mise en valeur,

• évaluer le projet et le rendre durable.

2.2. Acteurs et étapes-clés de la démarche

Le plan de mise en valeur résulte d’un travail d’équipe avec la concertation des différentes 

parties compétentes et intéressées. 

En fonction des situations, le porteur de projet peut être le propriétaire du bâti, un service 

de l’Etat, un service militaire, une collectivité locale ou encore une association. Le porteur de 

projet doit créer un comité de gestion/évaluation composé de membres nationaux et locaux qui 

encadre l’élaboration du plan de mise en valeur et le valide. En fonction de l’étape du projet, le 

comité peut être restreint avec le porteur de projet, le maitre d’ouvrage et le maitre d’œuvre, 

le gestionnaire potentiel, le propriétaire, les partenaires institutionnels et les financeurs 

éventuels puis s’agrandir avec les associations locales (par exemple environnementales), 

l’Office du tourisme, les affaires culturelles (musées, archives) … Le grand public doit aussi 

être associé, le processus de participation est détaillé par la suite (III.2.1). En fait, tous les 

acteurs du territoire en question sont sollicités pour une définition et acceptation du projet 

ainsi qu’une bonne intégration dans le territoire.

Un cercle d’experts sera forcément mobilisé pour réaliser les études permettant d’apporter 

des réponses précises et concrètes sur l’état de l’existant, les potentialités d’évolution au 

service d’un ou de plusieurs projets de valorisation. Il peut ainsi être composé d’historiens, de 

scénographes, de paysagistes, de décorateurs, d’architectes …

 

Enfin, une unité de gestion opérationnelle, dirigée par le maitre d’ouvrage sera chargée de 

préparer les dossiers, de suivre la mise en œuvre des activités, des études et des dépenses 

financières (Source Conservatoire du littoral).

Atelier local du site 
du Grand Rouveau, 
réunion de travail sur 
le plan de valorisation 
avec toutes les parties 
prenantes (l’architecte 
et le paysagiste en 
charge de l’étude, 
les élus de la Ville de 
Six-Fours, les garde du 
littoral, le Conservatoire 
du littoral, Phares 
et Balises, Agir 
Ecologique) 
(PACA, France)
© Conservatoire 
du littoral
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2.3. Format du plan de mise en valeur

Toutes ces phases de développement du projet et ce qu’elles impliquent sont à mentionner 

dans le plan de mise en valeur du patrimoine bâti maritime. L’objectif est d’aboutir à un 

document de synthèse et de référence pour l’unité de gestion. Il doit avoir une grande lisibilité 

puisque c’est un outil de communication interne et externe. Afin de diffuser l’information à 

toutes les parties prenantes et au plus grand nombre (élus, organisations publiques nationales 

et/ou locales, associations, grand public…) qui n’ont pas forcément besoin des détails 

techniques du projet, il conviendra de réaliser un plan de mise en valeur simplifié, beaucoup 

plus synthétique (environs 4 pages) (Source Conservatoire du littoral).

 Ce document plus « médiatique » sera agrémenté de photographies, de tableaux de synthèse 

résumant les objectifs de gestion et les opérations majeures (Atelier technique des espaces 

naturels, 1998).

Planification 
stratégique du projet 
de mise en valeur.
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Vue en pied de l’escalier 
d’accès à la lanterne du 
phare de l’île du Grand 
Rouveau (PACA, France)
© Agence Conservatoire 
des Côtes de Sardaigne 
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II. CONNAITRE ET DIAGNOSTIQUER
 LE PATRIMOINE BÂTI MARITIME
 ET SON CONTEXTE

1. Le rôle des études et les étapes à suivre
 pour leur mise en œuvre

Cette première étape est indispensable pour disposer d’un état des lieux le plus complet 

possible sur le bâti et sur son intégration au sein du territoire. Les études préalables vont 

ainsi permettre d’apprécier l’opportunité, la faisabilité et la pertinence de projets destinés à 

conserver et à faire vivre ce patrimoine pour les porteurs de projet en prenant en compte (AVEC 

Ingénierie, 2014a):

• l’interaction forte entre les phares et leur environnement immédiat,

• les logiques d’intervention et de priorité en termes de sauvegarde et de valorisation pour 

préserver le patrimoine et ses potentialités,

• la compatibilité entre les nouvelles affectations proposées et le maintien des équipements 

pour la sécurité maritime,

• le coût des travaux pour la sauvegarde, la restauration et la mise en valeur du site,

• les logiques et dynamiques de partenariat à mettre en place par le porteur de projet.

Le maître d’ouvrage devra définir un calendrier intégrant différentes étapes  (AVEC Ingénierie, 

2014a) :

• définition des cahiers des charges pour la sélection des bureaux d’étude chargés de      

l’évaluation,

• engagement des procédures d’appel d’offres pour le choix des bureaux d’étude,

• sélection d’un prestataire et l’engagement des études,

• restitution des évaluations par les bureaux d’étude au maître d’ouvrage sous forme d’un 

rapport d’analyse illustré,

• mise en place des partenariats avant engagement des phases opérationnelles.

Comment définir la 
commande ?

Rédaction du dossier de consultation : nature 
opération, contexte, calendrier, missions, 
partenaires, délais…

Bien définir les besoins, 
objectifs et attentes concer-
nant la mission 

Quelles missions 
confier au bureau 
d’étude ?

Diagnostic : analyse de l’état initial et première 
évaluation de l’état sanitaire des bâtiments. 

Études pluridisciplinaires  collecte et analyse 
de toutes les informations sur le site, les 
bâtiments, le contexte

Analyse du potentiel de valorisation social et 
environnemental 

Formalisation d’un projet : définition du 
concept de valorisation avec un ou plusieurs 
scénarios

Définition du programme de travaux et 
chiffrage : descriptif des travaux à réaliser, 
estimation financière et planning

Voir détail des missions 
dans la suite du document
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Quelles compé-
tences attendues

Architecture

Ingénierie Programmation

Économie de la construction, économie du 
tourisme culturel et environnemental

Intérêt de constituer un 
groupement de compé-
tences 

Restitution des 
études

Dossier présentant les résultats de l’étude de 
façon synthétique et intégrant :

- dossier iconographique et photographique 

- dossier graphique : demander de préférence 
des plans à échelle de 1/2000° pour le plan de 
situation, 1/200° pour le plan masse et 1/50° 
pour les plans de détails et par niveau

Remise des grilles d’éva-
luation 

Illustrations des différents 
points observés

État des lieux (plan masse, 
plans par niveaux, coupes, 
élévations) et faisabilité

Le plan concerne le bâti 
maritime et ses annexes 
inscrits dans l’enclos

L’analyse de l’état initial se fonde sur un travail de terrain, intégrant le périmètre du projet 

mais aussi un périmètre élargi, qui permet de raisonner les aménagements à l’échelle de 

l’ensemble du site qui pourraient impacter le projet et la fréquentation future. Le travail de 

terrain est fait d’observations, de mesures, de prises de vue, et d’analyse directe sur site. Il est 

complété par l’étude des données documentaires.

Il s’agit au cours de l’analyse de l’état initial  de :

• définir les composantes des sites et du bâti, afin de pouvoir analyser et comprendre le (ou 

les) bâtiment(s), le contexte environnemental dans lequel ils s’inscrivent et les potentialités 

d’interaction et de développement avec ce contexte,

• apprécier l’état sanitaire du ou des bâtiments selon leur état de dégradation et de 

préciser les mesures d’urgence ou de priorité d’intervention pour assurer la sauvegarde 

des bâtiments. Cette étape s’appuie sur un travail de terrain et la réalisation de relevés 

(suivant les besoins et l’existence ou non de documents graphiques détaillés et actualisés)  

et de reportages photographiques permettant de visualiser les différents points d’intérêt 

ou de dégradation,

• mettre en évidence les caractéristiques techniques liées à la fonction de signalisation et 
les contraintes à respecter, pour assurer une compatibilité avec cette vocation et l’accueil 

du public ou toute autre activité,

• réaliser des études touristiques et socio-économiques pour pouvoir définir un projet de 

réaffectation de tout ou partie des espaces, qui s’inscrivent dans la stratégie générale de 

développement et protection des espaces naturels.

Pour faciliter la réalisation du diagnostic, des grilles d’évaluation ont été formalisées, elles 

permettent de synthétiser l’ensemble des données recueillies par les bureaux d’étude et de 

faciliter l’utilisation pour les porteurs de projet  (AVEC Ingénierie, 2014a).
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2.  Identification du bâti maritime

2.1  Données cadastrales et foncières

Une étude de maîtrise foncière concernant le bâtiment maritime peut être lancée. Cette 

étude n’est pas obligatoire lorsque les propriétaires du domaine et des zones limitrophes sont 

connus notamment quand il s’agit d’un domaine forestier ou militaire. 

L’étude aura pour objectif de déterminer le ou les propriétaires fonciers du bâtiment, du 

terrain sur lequel il est construit et de la zone limitrophe, elle aboutira à fournir un plan foncier 

de l’ensemble du site du bâtiment maritime et de la zone naturelle qui l’entoure (Source Agence 

de Protection et d’Aménagement du Littoral en Tunisie).

En résumé, cette étude consiste à :

•   identifier le ou les propriétaires du (des) bâtiment(s) et des parcelles de terrains limitrophes,

• déterminer les caractéristiques administratives et géométriques de chaque parcelle 

existante, 

• fournir un plan parcellaire comprenant les caractéristiques de chaque parcelle de terrain 

(références cadastrales, mention des surfaces…).

2.2. Situation administrative et juridique

Une recherche approfondie sera réalisée pour aboutir à l’identification des gestionnaires 

actuels du bâtiment maritime ainsi que les différents intervenants légaux sur le site et les 

zones limitrophes, cette identification sera appuyée par les textes juridiques adéquats qui 

définissent les champs d’ingérence des différents intervenants institutionnels (Source Agence 

de Protection et d’Aménagement du Littoral en Tunisie).

Phare de l’île Cani 
(Tunisie)
© Agence de Protection 
et d’Aménagement
du Littoral

Phare de l’Espiguette
(Languedoc-Roussillon, 
France) © Y. Comte
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Grille de présentation des phares / état des lieux 

Identification du phare :

Nom :
Localisation :
Adresse :
Propriétaire :
Gestionnaire :

Année de construction du phare :
Mesures de protection 
Bâtiments :
Site :
Données cadastrales et foncières 
Réf cadastre :
Surface foncier :

3. Données générales

Préalablement à toute action, un diagnostic global sera lancé afin d’analyser et de caractériser 

l’état actuel du site et de son environnement immédiat pour déterminer ses différentes 

perspectives et potentialité.

L’étude à réaliser aura pour objectif de (Source Agence de Protection et d’Aménagement du Littoral 

en Tunisie) :

• diagnostiquer et caractériser le site qui abrite le bâtiment maritime et son environnement 

immédiat ;

Situation régionale, départementales/axes routiers, tissus urbains, centres historiques, 

monuments et équipements proches, occupation de l’espace, topographie générale… (AVEC 

Ingénierie, 2014a).

• Identifier et analyser les contraintes et les potentialités naturelles et socio-économiques en 

vue de la valorisation et l’aménagement intégré du bâtiment maritime et des écosystèmes 

côtiers limitrophes ;

L’accessibilité des phares (sur une île accessible ou non au public, sur une côte en position  

haute, sur une pointe du littoral, en milieu urbain…) compte tenu de leur spécificité est un 

point fondamental à prendre en compte pour définir un projet de restauration (majoration 

des coûts travaux dans certains cas) et de mise en valeur (accès du public) (AVEC Ingénierie, 

2014a).

• Caractériser le site avec :

 • un inventaire détaillé des particularités, climatiques (conditions particulières 

générant un impact sur le bâti : degré d’humidité, concentration de sels), biologiques 
et écologiques (fragilité des écosystèmes, protections…), paysagères (lecture 

du paysage, vues, perspectives, perception du phare…), géologiques (stabilité de 

terrains, vulnérabilité du sol…), 

 • une analyse critique des aménagements existants pouvant induire une incidence 

notable sur l’équilibre de la zone.

L’analyse de l’environnement immédiat permet d’intégrer les facteurs de complémentarité ou 

au contraire les enjeux contradictoires entre la vocation future du phare et cet environnement.
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Il s’agit de bien situer le phare par rapport à l’environnement naturel, touristique, culturel et 

d’apprécier les possibilités de complémentarité avec des sites et équipements existants ou en 

projet sur la zone, de mesurer les impacts et répercussions des projets sur l’environnement 

proche (présence de sentiers de randonnées, existence de zones de stationnement à 

proximité, complémentarité avec des équipements touristiques…) (AVEC Ingénierie, 2014a).

Données générales :

I/ Localisation géographique / Des-
cription des abords  Description Documents à joindre

Localisation géographique générale et 
description des abords

Carte avec localisation générale du 
phare et zoom

Accès au site
(description des différents accès pos-
sibles)

Plan d’accès avec réseau routier et 
accès pédestres

Zone de stationnement
(localisation des zones existantes et 
capacité d’accueil)

Plan de localisation

Caractéristiques environnementales
(qualité et mesures de protection parti-
culières, identification des composantes 
paysagères…)

Carte avec zonage des sites protégés 
sur la zone proche

Composantes culturelles et touristiques
(équipements touristiques et culturels ou 
de loisirs à proximité…)

Carte avec localisation des équipe-
ments culturels et touristiques sur la 
zone de proximité

Phare de Capo d’Orso
(Sardaigne, Italie)
©Agence Conservatoire 
des Côtes de Sardaigne

Phare de Palau
(Sardaigne, Italie)
Ph. Giovanni Allievi
© Agence Conservatoire 
des Côtes de Sardaigne

Phare du Grand Ribaud 
(VAR, France)
© Conservatoire du 
littoral PACA

Phare de la Giraglia 
(Corse, France)
© Marc Salvadori
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4. Analyse historique, architecturale,
 technique et état sanitaire

Cette étude peut être réalisée par un prestataire, il est aussi possible d’établir une convention 

avec l’institution nationale chargée des archives du patrimoine culturel ou archéologique 

(Source Agence de Protection et d’Aménagement du Littoral en Tunisie). 

Dans tous les cas, il est important de se baser sur le travail déjà réalisé. En France, des outils 

ont été développé pour capitaliser cette information : la bibliothèque des phares (http://

bibliothequedesphares.fr/) ou encore la base Mérimée, base de données documentaires mises 

en œuvre par la direction de l’Architecture et du Patrimoine pour les immeubles protégés au 

titre des monuments historiques qui peut être complétée par les dossiers élaborés par les 

Directions Régionales des Affaires Culturelles, dans le cadre des procédures de classement 

(comm. pers. M. Vincent Guigueno).

4.1. Analyse historique et chronologie de construction

Historique et chronologie de la construction : Il s’agit à partir des données historiques, 

archivistiques et documentaires (textes, notes, cartes, plans, cadastres anciens, dessins, 

cartes postales, vues aériennes…) de reconstituer l’historique de la construction, d’identifier 

l’originalité de la construction, ses transformations, ses évolutions en termes d’usages, les 

transformations subies ou traces d’adaptation. 

Typologie du plan d’ensemble et emprise foncière : L’analyse de la composition d’ensemble, 

à l’appui des connaissances sur les périodes de construction permettra de mettre en évidence 

une typologie de plan masse qui peut être originale ou présenter des similitudes avec d’autre 

bâti. La typologie du plan masse traduit, dans l’espace une organisation fonctionnelle et 

contraint, plus ou moins, les possibilités de réutilisation. Les ensembles compacts sont plus 

naturellement enclins à développer une seule fonctionnalité. Les compositions d’ensemble 

se prêtent davantage à des réaffectations mixtes, à condition de pouvoir concilier pratiques 

et usages. 

Phare Saint Gervais
(PACA, France)
© DRAC PACA

Phare du Planier
(PACA, France)
© Conservatoire du 
littoral PACA
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Seront étudiés notamment : 

• l’organisation spatiale des bâtiments : situation du ou des bâtiments dans la parcelle,

• l’adaptation à la topographie et/ou à des contraintes particulières de fonctionnement, la 

mise en scène sur le site,

• la composition et le traitement des cours et jardins, 

• la nature et l’organisation des clôtures…

Cette analyse sera réalisée à partir du plan masse et du relevé des abords et espaces extérieurs. 

S’il y a lieu les évolutions ayant modifié le plan d’origine seront notées ainsi que l’intérêt ou 

non de restituer des dispositions d’origine.

Surfaces disponibles : le bilan des surfaces disponibles par bâtiment et par niveau va 

permettre d’apprécier les potentialités offertes par le bâti en termes de réutilisation. 

La surface disponible doit être analysée de façon très fine en tenant compte également du nombre 

de bâtiments et des hauteurs sous plafonds, ainsi que des contraintes de circulation (notamment 

verticales) et des accès car cela conditionne les projets de réutilisation. Il faut également trouver un 

équilibre entre les coûts travaux et l’utilisation qu’on peut faire des bâtiments au regard de leur surface. 

Description architecturale : cette description qui résulte d’une observation fine des éléments 

permettra de noter l’ensemble des composantes architecturales du phare et des bâtiments 

annexes : matériaux, modénature, décors…. en précisant, si possible, les éléments d’origine 

pouvant être conservés ou restaurés. Elle sera réalisée à l’appui des relevés du ou des bâtiments 

et d’un dossier photographique. Les relevés architecturaux des bâtiments permettent de 

disposer d’une base de travail fiable, et de documents graphiques à l’échelle et actualisés. 

Éléments architecturaux remarquables : seront particulièrement notés les caractéristiques 

architecturales et éléments de décor remarquables et qui méritent d’être restaurés ainsi que 

les particularismes régionaux (usage de certains matériaux, cheminées, décor des portes, 

éléments de quincaillerie, escalier, sols, mobilier…). 

Éléments techniques remarquables : décrire et présenter les différents équipements 

techniques en place qui permettent au bâti de remplir sa mission de signalisation maritime. 

Certains de ces équipements ont une réelle valeur technique et patrimoniale (lanterne, 

lentille et système optique…) (AVEC Ingénierie, 2014a).

Plan sémaphore Bec de 
l’Aigle (PACA, France)
© Collection Olivier 
Trébaol

Plans sémaphore des 
Sardinaux
(PACA, France)
© Collection Olivier 
Trébaol
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I/ Analyse historique et architecturale du BÂTI Description Documents à joindre

Historique et chronologie de la construction Plans, coupes, élévations, 
documents iconogra-
phiques anciens

Typologie du plan masse/analyse de la composition 
d’ensemble

Plan masse et photos

Description architecturale du ou des bâtiments
- Phare,
- Bâtiment d’habitation,
- Dépendances,
- Autres.

Photographies et localisa-
tion sur plan

Eléments d’architecture remarquables
(Composantes architecturales, décor, mobilier…)

Photos et localisation 
sur plan, coupes avec 
élévations

Eléments techniques remarquables Photos et localisation sur 
plan, coupes ou élévations

II/ Analyse des espaces extérieurs Description Documents à joindre

Description et analyse des composantes  extérieures
- Cour,
- Jardin,
- Clôture.

Photos

4.2. Etat sanitaire/Diagnostic architectural et technique

Une étude sera lancée afin de définir l’état actuel des constructions maritimes, de proposer leurs 

réhabilitations et préparer les dossiers d’exécution nécessaires à la mise en œuvre des travaux. 

Il est possible de mettre en place un système de notation pour mesurer l’état sanitaire lors 

d’un diagnostic à vue qui ne se substitue en aucun cas à des diagnostics techniques relevant 

d’expertises (diagnostic structure, état parasitaire, diagnostic de présence de plomb, amiante, 

fuites de mercure…)  qui devront être engagés systématiquement avant travaux :

0 - bon état : peu ou pas d’interventions nécessaires,

1 - état de conservation moyen : nécessite une intervention de reprise sans remplacement,

2 - état médiocre : nécessite une intervention de reprise avec remplacement à neuf,

3 - état dégradé : nécessite une intervention lourde.

Pour le cas des éléments non visités (combles, pièces fermées..) : mettre NV dans la colonne « état ».

Coupe phare de 
Senetosa
(Corse, France)
© Conservatoire du 
littoral Corse

Phare de la Pietra vue 
de la fenêtre
(Corse, France)
© Alain Freytet
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Le relevé des bâtiments permettra de reporter les différentes observations et pathologies 

identifiées. Seront notées les déformations et dégradations et leur emplacement. Ces données 

quantitatives et qualitatives permettent de vérifier la stabilité générale et la dégradation de 

la construction. Les relevés des matériaux, de la nature et des techniques de mise en œuvre 

(nature, état de conservation, exposition aux facteurs de dégradation : climat, mouvement de 

structure…) viendront compléter cette base technique (AVEC Ingénierie, 2014a).

4.2.1.  Clos/Couvert/Structure

Les modes de construction diffèrent selon la région, les savoir-faire, les matériaux utilisés, 

identifier les matériaux de construction permet ainsi de comprendre les dysfonctionnements 

ou défauts de la structure verticale et horizontale (évaluer les fondations, les aplombs murs 

et parements porteurs, les poutres et planchers et vérifier les fissures, signes de corrosion …).

Toiture et couverture : elles assurent la protection des bâtiments face aux intempéries et 

doivent garantir l’étanchéité à l’eau et la ventilation des combles (vérifier l’état des matériaux 

(zinc, ardoise, tuiles…), les systèmes de récupération des eaux pluviales et l’état des 

canalisations d’évacuation, le raccordement aux réseaux publics, les cheminées et lucarnes).

Les façades : permettent d’identifier les étapes constructives et leurs caractéristiques 

(repérer les caractéristiques des murs, vérifier l’état des enduits, des corniches, gouttières ou 

évacuations d’eau, balcons, balustrade de la plateforme…).

Les menuiseries extérieures : (caractéristiques, nature, état des fenêtres, volets ou persiennes, 

vérifier la sécurité (bonne fixation ou ancrage des composants), le niveau de dégradation et 

l’état de fonctionnement, l’étanchéité à l’eau et à l’air).

Planchers : Vérifier l’état des poutraisons et noter les déformations (attaques d’insectes 

xylophages, la présence de moisissures, de mérule…).

Escalier : Il conviendra de vérifier : l’état au regard des normes de sécurité (stabilité de la 

structure, largeur, hauteur et état des marches, des mains courantes…), la qualité et l’état des 

revêtements muraux. La cage d’escalier peut abriter différents équipements, il faudra noter ce 

qui peut être modifié ou ce qui doit être conservé et restauré.

Phare de la Pietra
(Corse, France)
© Kahaia Robert

Revêtement du phare 
de la Pietra
(Corse, France)
© Alain Freytet
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Caves : si existence de caves enterrées ou semi enterrées, vérifier la présence d’humidité et la 

présence et l’état des ventilations (AVEC Ingénierie, 2014a).

Cuves : vérifier l’état et prendre les dimensions qui peuvent définir la capacité d’accueil

État sanitaire/diagnostic architectural et technique :

I/ Clos/Couvert/Structure Descriptif rapide / commentaires Réf 
photo

Notation état

0 1 2 3

Structure

- Fondation

- Murs périphériques

- Planchers

- Charpente

Toiture et couverture

Façades

Menuiseries extérieures

Escaliers

Caves

Cuves

4.2.2.   Équipements techniques 

Les réseaux : réseaux existants (eau, électricité, téléphone…), assainissement (eaux 

pluviales, eaux usées), sources d’énergie existantes (citernes gaz, électricité, cuves à fioul, 

photovoltaïque…) ainsi que les équipements correspondants (plomberie, chauffage, local 

batterie, tableau électrique…). 

Les équipements techniques liés à la signalisation maritime : seront repérés et analysés 

tous les équipements qui participent au bon fonctionnement du bâti et permettent l’accès, 

l’intervention et la maintenance des équipements par les techniciens. L’analyse mettra en 

évidence les équipements qui peuvent évoluer (déplacement, remplacement…) et ceux qui 

doivent rester en place : lanterne et optiques, batteries, cuve à mercure, tableau électrique et 

compteur, disjoncteur, groupe électrogène… (AVEC Ingénierie, 2014a).

Escalier du phare du 
Planier (PACA, France)
© Conservatoire du 
littoral PACA

Phare Giraglia
(Corse, France)
© Conservatoire du 
littoral Corse
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II/ Équipements techniques Descriptif rapide / 
commentaires

Réf 
photo

Notation état

0 1 2 3

Réseaux

Équipements de signalisation maritime

4.2.3.  Aménagements intérieurs 

Les aménagements intérieurs concernent plus particulièrement les habitations et dépendances 

ou annexes. Le diagnostic repose sur l’analyse de l’organisation interne et des conditions de 

confort en l’état.

Organisation interne : noter la distribution des pièces (cloisonnements, circulations verticales 

et horizontales…), surfaces utiles disponibles, hauteurs sous plafonds. Noter la nature et les 

caractéristiques des revêtements (enduits, peinture, tapisserie…) et l’état de conservation des 

cloisons et des revêtements (présence d’humidité, état des peintures, tapisseries, boiseries…). 

Caractéristiques et l’état de l’éclairement naturel et des menuiseries : nombre de fenêtres, 

forme des baies, état…

Qualité et état de fonctionnement des installations électriques et gaz : raccordement à 

la terre, conformité du tableau électrique, dissociation ou non des installations propres au 

phare et aux logements. Il s’agit de vérifier l’état de ces réseaux et de noter la vétusté des 

installations et le fonctionnement des appareils ménagers (état et conformité par rapport à la 

réglementation…), les installations pour l’aération et la ventilation des pièces humides (salle 

d’eau, cuisine, sanitaires), le raccordement aux eaux usées ou autres systèmes existants.

Evaluation énergétique : suivant le système de chauffage et de production d’eau chaude, il 

faudra évaluer les possibilités d’adaptation ou la nécessité de revoir toutes les installations 

dans une logique énergétique plus adaptée aux besoins. C’est un point important car les 

caractéristiques de confort seront, dans le cadre d’un changement d’usage, un point important 

à préciser et la localisation des phares ne permet pas toujours de disposer aisément de 

sources énergétiques classiques (AVEC Ingénierie, 2014a).

Phare de Faraman
(PACA, France)
© Conservatoire du 
littoral PACA

Phare Cap Ferrat 
(PACA, France)
© DRAC PACA
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III/ Aménagements intérieurs Descriptif rapide / com-
mentaires

Réf photo
0

Notation état

1 2 3

O
rg

an
isa

tio
n 

in
te

rn
e

Distribution

Fenêtres et menuiseries 
internes

Cloisons

Surfaces utiles

Équipements et installation électricité 
et gaz

4.2.4.  Aménagements extérieurs 

Ils concernent plus particulièrement : les cours, les jardins, les clôtures.

Descriptif des caractéristiques des aménagements existants et mise en évidence des 

évolutions et des éléments remarquables subsistant ou pouvant être restitués ou restaurés : 

sols en calades, murets en pierre, jardins à la française… (AVEC Ingénierie, 2014a).

IV/ Aménagements extérieurs Descriptif rapide / com-
mentaires Réf photo

Notation état

0 1 2 3

Cour

Jardin

Clôture

Lors de cet état des lieux, du mobilier, des documents et archives peuvent être retrouvés et 

une attention particulière devra leur être portée. Une expertise scientifique et patrimoniale 

(au sens culturel) peut alors être nécessaire pour déterminer les objets pertinents pour la 

muséographie du site en lui même, ceux utilisables dans un autre site et/ou les objets à 

valoriser dans les musées, bibliothèques, archives nationales, régionales, communautaires …

5. Qualités d’usage – Réglementations / normes et   
 exigences actuelles

La présence généralisée dans les zones côtières du bassin méditerranéen de biens culturels, 

comme le sont les phares et les sémaphores, doit être considérée comme une ressource 

attractive et un important potentiel de développement durable pour les territoires où ils sont 

implantés ; pour cette raison, définir des actions et des stratégies pour conserver, valoriser et 

réutiliser ce patrimoine constitue une priorité.

Bien évidemment, ces stratégies doivent être identifiées au sein d’un cadre juridique 

complexe, au niveau international comme national, qui vise, en première instance, à protéger 

et conserver la grande valeur culturelle des biens architecturaux et paysagers, et, puis, à 
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règlementer la nouvelle fonction et utilisation des édifices qui, lors de politique de valorisation, 

peuvent perdre leurs fonctions d’origine pour en adopter une nouvelle. 

Ci-dessous, nous mettrons en lumière ces règlementations. Dans la mesure ou ces interventions sont 

réalisées dans un contexte de grande valeur culturelle et de forte vulnérabilité environnementale, 

ces exigences ne doivent pas être considérées comme des obstacles à la réalisation des projets 

pour la réutilisation des biens et aux actions de développement du contexte local, mais comme une 

opportunité pour les valoriser sans exclure la préservation et la protection des valeurs culturelles et 

historiques intrinsèques (Source Agence Conservatoire des Côtes de Sardaigne).

Dans un projet de réhabilitation, plusieurs types d’exigences sont à prendre en compte (Source 

Conservatoire du littoral) :

• les exigences d’exploitation liées au fonctionnement, à l’entretien et à la maintenance du 

bâti maritime,

• les exigences liées à l’ouverture au public,

• les exigences d’urbanisme, patrimoniales et environnementales du site.

5.1. Exigences d’exploitation

Les exigences d’exploitation sont liées au fonctionnement des bâtis maritimes gérés par 

les services civils et/ou militaires. Ci-après, nous prenons l’exemple des exigences mises en 

lumière par les services en France, exigences qui peuvent s’appliquer dans d’autres pays, avec 

certaines spécificités à réadapter (Source Conservatoire du littoral).

Le Service des Phares et Balises de Méditerranée française gère 936 établissements de 

signalisation maritime (360 bouées et balises à flotteur, 500 feux, 31 phares et 45 amers). 

Leurs principales missions sont :

• la maintenance et la modernisation des établissements de signalisation maritime, 

• l’information nautique relative à l’état des établissements de signalisation maritime,

• la gestion du patrimoine des phares et balises.

La chaîne sémaphorique en France (60 sémaphores dont 19 en Méditerranée) dépend d’un 

organisme de l’armée, la FOSIT (Formation Opérationnelle de Surveillance et d’Information 

Territoriale) qui a pour rôles (comm. pers. Patrick Evanno) :

• la surveillance des approches maritimes (Protection, Trafics illicites, Entrées de ports 

militaire et civils…) ;

• la surveillance de la navigation (Prévention des pollutions, Matières dangereuse, Mouillages, 

Bonifacio Trafic, Canal de Corse, Pêche, Grande et petite plaisance, Plongée, Aires marines 

protégées, Eoliennes (futur); 

• L’observation météorologique ;

• la protection des mammifères marins, des espèces protégées des sites archéologiques;

• la veille des feux de forêts.

• les relations avec les autorités et organismes locaux (cérémonies, visites population, écoles, 

offices de tourisme, …).
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Ces organismes maintiennent l’activité de signalisation ou de surveillance maritime du 

patrimoine bâti, ainsi il faudra concilier l’activité professionnelle et l’activité d’accueil du public. 

Pour les phares, le personnel doit pouvoir accéder à l’optique 7j/7 et 24h/24, il sera donc 

nécessaire de conserver un accès logistique pour l’entretien et la maintenance de la lanterne 

et d’interdire l’accès du public à la lanterne. De plus, des équipements dits à « risque » devront 

être isolés et sécurisés comme les cuves à mercure, les batteries et la lanterne (AVEC Ingénierie, 

2014a).

Pour les sémaphores, le matériel et les documents sont classés « secret défense ». Ainsi 

certaines salles seront condamnées, notamment la chambre de veille, et le public ne sera pas 

autorisé à prendre des photos à l’intérieur du bâti (comm. pers. Trébaol).

5.2. Cadre réglementaire général

Les exigences liées à l’accueil du public et celles d’urbanisme, patrimoniales et environnementales 

du site sont d’ordre règlementaire et fonctionnel et ne s’appliqueront pas de la même façon 

suivant les projets de réutilisation et de valorisation. On peut en citer quelques unes en ce qui 

concerne la France : ERP (Etablissement recevant du public), sécurité incendie, accessibilité aux 

personnes à mobilité réduite, exigences d’hygiène et de sécurité, exigences environnementales 

et énergétiques, patrimoniales et d’urbanisme (Source Conservatoire du littoral). 

Les protections (monument historique classé, édifice inscrit à l’inventaire des monuments 

historiques, sites classés au titre du code de l’environnement, terrains acquis ou en cours 

d’acquisition pour le Conservatoire du littoral…) témoignent de la qualité patrimoniale des 

édifices et des sites et impliquent des exigences qui devront être prises en compte. Elles 

mettent en évidence des éléments remarquables que les projets devront valoriser (AVEC 

Ingénierie, 2014a).

En annexe (annexes 1 et 2), toutes ces exigences sont détaillées et accompagnées des législations 

internationales, nationales et régionales concernant le paysage et le milieu naturel ainsi que 

les biens immobiliers et leur accessibilité (Source Agence Conservatoire des Côtes de Sardaigne).

Qualités d’usage – Réglementations / normes et exigences actuelles:

I/ Espace et volume Niveau SU Total Affectation

Phare

Bâtiment d’habitation

Annexes et dépendances

Autres

II/ Accessibilité PMR Existantes Envisageable Impossible

Phare

Plateforme

Bâtiment d’habitation

Annexes et dépendances
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Autres

III/ Réglementation en vigueur ERP Code du travail

Phare

Bâtiment d’habitation

Annexes et dépendances

Autres

IV/ Sécurité Localisation Possibilité d’évolution

Présence matières dangereuses

6. Les études touristiques et socio-économiques

6.1. Objectifs

L’objectif de ces études est de pouvoir définir un projet de réaffectation de tout ou partie des 

espaces s’inscrivant dans la stratégie générale de développement des espaces proches et du 

territoire. Un équilibre doit être trouvé entre 3 objectifs :

• développer un projet culturel et touristique dans une logique d’accueil de publics cibles,

• protéger des espaces souvent fragiles en maîtrisant l’accès au site pour éviter la sur 

fréquentation,

• éviter des formules élitistes pour des publics cibles très spécifiques. 

L’étude doit permettre de mettre en évidence ces contradictions et de proposer des solutions 

(AVEC Ingénierie, 2014a).

6.2. Concepts

Le tourisme, domestique ou international, est une activité majeure pour plupart des 22 pays ou 

territoires du pourtour méditerranéen dont il représente la première source de devises. A l’horizon 2025, 

la fréquentation touristique nationale et internationale pourrait même atteindre 637 millions dans les 

pays méditerranéens, dont 312 millions dans les seules régions côtières (Billé, Magnan, et Rochette, 2008).

Le tourisme a évolué et concerne aujourd’hui des personnes aux attentes différentes, dans 

une logique de diversification de l’utilisation du temps disponible et des formes de tourisme : 

tourisme nature, de découverte, tourisme culturel… Ces évolutions apportent de nouvelles 

perspectives et en parallèle des menaces au regard d’enjeux parfois contradictoires notamment 

spatiaux (localisation des équipements et hébergements touristiques) et environnementaux 

(risques qu’engendrent des fréquentations excessives sur certains espaces d’autant plus 

convoités qu’ils se raréfient). Le patrimoine bâti maritime en fait totalement partie.

La fréquentation touristique, comme toute présence humaine, mais sans doute davantage 

en raison du nombre et du désir de profiter plus intensément des possibilités offertes par 

un cadre d’accueil original et par essence temporaire, peut engendrer des nuisances et des 
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pollutions. Il faudra bien prendre en compte cet aspect dans les projets d’aménagement  

au niveau du concept comme des équipements à adapter aux besoins et au site et établir 

une réelle gestion du site (évacuation des eaux usées, enlèvement des ordures ménagères, 

nettoyage du site, arrivée de l’eau potable…).

Les études touristiques et socio économiques vont permettre :

• de cibler les projets d’aménagement en fonction du contexte,

• d’estimer les fréquentations en termes de publics cibles, qualitativement et quantitativement.

Toutes les propositions sont envisageables sous réserve de répondre aux exigences et 

contraintes étudiées. D’une façon générale, on constate que les projets principalement 

proposés lors des études précédentes sont d’ordre : 

• culturels et pédagogiques : musées, centre d’interprétation, expositions, accueil d’artistes 

en résidence…

• touristiques : création d’hébergement et notamment de gîtes (individuels, groupes, à 

thèmes…) (AVEC Ingénierie, 2014a).

Ils peuvent être axés sur un seul thème ou regroupés avec plusieurs activités sur un même site 

(voir IV.1.3. Les scénarios de mise en valeur).

6.3. Méthodologie

La méthodologie s’articule autour de 3 phases  (AVEC Ingénierie, 2014a):

Une phase d’étude de marché  qui va permettre de vérifier l’opportunité de créer dans le bâti 

maritime existant de nouveaux équipements sur le territoire, de vérifier également que des 

publics existent sur le créneau retenu : quels types de « clientèle » ? Quels sont leurs attentes 

et leurs besoins ? Quelles sont les durées moyennes de séjour ? Pour la fonction  éventuelle 

d’hébergement ces précisions sont indispensables à la définition du projet. 

Une phase de définition du projet qui prendra en compte la définition du ou des concepts 

et type d’équipement à créer, la définition des publics cibles (clientèle groupe, individuels, 

scolaires, familles…) les demandes et exigences des publics cibles au regard de l’offre proposée.

Une estimation des fréquentations prévisionnelles par publics cibles et fonctionnalité qui 

permettra de vérifier l’adéquation au site et aux bâtiments ainsi que les atouts et contraintes 

du projet en termes d’exploitation future.
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Équipements de 
signalisation maritime, 
phare de Tyr (Liban)
© Société de Protection 
de la Nature au Liban 
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III. ELABORER LE PLAN DE MISE EN VALEUR
 DU PATRIMOINE BÂTI

Cette deuxième étape s’appuie sur le diagnostic établi préalablement pour analyser les 

différentes pistes de valorisation possibles et aboutir, après concertation avec l’ensemble des 

acteurs associés, à la sélection  d’un scénario et l’élaboration du plan de mise en valeur.

1. Description du potentiel de mise en valeur du site

1.1. Les orientations clés pour la mise en valeur

Afin d’analyser le potentiel de valorisation, il est nécessaire de croiser les différentes 

composantes du bâti maritime et du site sur lequel il est situé en ayant en tête la perspective 

d’accueil du public. Il faut ainsi mettre en exergue (AVEC Ingénierie, 2014a) :

• Les atouts pour la valorisation : intérêt du phare, accessibilité, état des bâtiments, 

complémentarité avec des équipements ou sites proches, potentiels de réutilisation des 

bâtiments...

• Les limites et exigences : accès, situation géographique complexe, organisation et qualité 

des bâtiments, difficultés à réorganiser les espaces et volumes, état de dégradation, fragilité 

de l’environnement, places de stationnement…

• Les enjeux clefs d’un projet sur le site étudié par rapport à la fréquentation attendue et 

acceptable au regard des surfaces et de la pression, du marché  existant et futur, aux 

conditions d’exploitation…

1.2. Les enjeux fondamentaux de mise en valeur

1.2.1.  La mise en valeur patrimoniale

La  mise en valeur patrimoniale constitue le point de départ de la réflexion et devra être 

proposée en tenant compte si nécessaire des mesures d’urgence à prendre pour préserver le 

ou les bâtiments en conservant l’identité du bâti (matériaux, typologie, architecture, géométrie 

…) et son milieu naturel.

Il est aussi important de pouvoir maintenir l’activité de signalisation maritime voire de préserver 

sa mémoire. Ainsi il faut (Association internationale de signalisation maritime, 2006) :

• prolonger l’utilisation des équipements en place,

• prévoir et tenter d’associer l’équipement en place à la nouvelle technologie, quand cela est 

possible,

• s’il n’est pas possible de garder l’ancien équipement, il faut le protéger en l’exposant sur un 

autre site,

• s’il est jugé nécessaire de remplacer les balustrades, les revêtements extérieurs, les toitures, 
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les chambranles des portes et fenêtres par des matériaux modernes, il est important que la 

conception et le style restent aussi près que possible des pièces d’origine.

1.2.2.  La préservation du milieu naturel

Dans tous les cas, la préservation du milieu naturel avoisinant le phare ou le sémaphore est 

primordiale (AVEC Ingénierie, 2014b).

a) Le patrimoine bâti maritime situé sur des îles

Lorsque le patrimoine bâti maritime est : 

• isolé du continent et non accessible dans un cadre organisé pour le grand public,

• au cœur d’îles ou d’espaces naturels qui présentent un environnement exceptionnel 

constituant des zones refuges pour les oiseaux et présentant une biodiversité riche au 

niveau faunistique et floristique,

• dans des zones où la pression touristique n’est pas souhaitée voire incompatible avec la 

préservation de l’environnement.

Le projet de valorisation devra tenir compte de la limitation souhaitée de la pression 

touristique ce qui ne veut pas dire une interdiction formelle mais une fréquentation cadrée 

des plaisanciers, des pêcheurs, en vue de maintenir l’écosystème.

Ex : Phare de l’île du Grand Rouveau (PACA, France)
L’enjeu pour les paysages de l’île est de n’intervenir que par touches légères, sans entrer 
dans une logique interventionniste qui serait un contresens. Le projet de valorisation du 
site se focalise donc sur :
• maintenir la lisibilité des aménagements à un niveau qui en permette la lecture et la 

compréhension ;
• implanter des éléments de signalétique qui donnent les clés pour une fréquentation 

sûre et respectueuse du site, et pour une compréhension approfondie de son histoire 
et de son actualité ;

• réaliser les travaux avec une attention particulière à la sensibilité écologique du site 
(phyllodactyle d’Europe, petit gecko nocture protégé, et végétation endémique) 
(Source Conservatoire du littoral)

Phare du Grand 
Rouveau (PACA, France)
© Agence Arc&Sites 
Architecte
© Conservatoire du 
littoral 
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b) Le patrimoine bâti maritime situé sur des côtes en position haute

Les points hauts sont des environnements remarquables comportant des paysages 

exceptionnels dont la découverte est possible par des sentiers de randonnées. Ce 

patrimoine bâti constitue donc potentiellement des relais touristiques, faisant déjà l’objet de 

développement d’une offre existante en tourisme nature ou pouvant y être développée. 

Ex : Le phare de Pertusato (Corse, France)
Il bénéficie d’un paysage exceptionnel constitué de falaises calcaires, dans la réserve 
naturelle des Bouches de Bonifacio et au cœur d’une réserve écologique qui regroupe 
37% des espèces méditerranéennes (Source Conservatoire du littoral).

Ex : Le phare du Cap Béar (Languedoc-Roussillon, France)
Situé à la pointe du Cap, se trouve au cœur d’un espace naturel avec la présence de 
sentiers de découvertes et d’itinéraires de randonnée (Source Conservatoire du littoral).

Une attention particulière devra être portée à la gestion durable des ressources, notamment 

pour  le patrimoine bâti maritime isolé où les questions d’eau, d’énergie et de déchets devront 

faire l’objet de propositions innovantes afin de prétendre à l’autonomie du bâti (énergie 

renouvelable, toilette sèche, récupération des eaux de pluie…) (Source Conservatoire du littoral).

Phare de Pertusato 
(Corse, France)
© Conservatoire 
du littoral
© O. Bonnenfant

Phare du Cap Béar
(Languedoc-Roussillon, 
France)
© Frédéric Larrey
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Ex : Le phare de Sénétosa (Corse, France)
Ce phare est en cours de réhabilitation pour devenir un «refuge littoral», étape pour les 
randonneurs et permettant d’accueillir du public et le personnel de gestion. Le phare 
n’étant pas relié au réseau et n’ayant aucune ressource en eau disponible, a bénéficié 
d’un arrêté préfectoral et d’une autorisation de l’Agence Régionale de Santé de Corse 
pour utiliser l’eau de pluie (après traitement) pour la consommation humaine, des 
toilettes sèches sont aussi mises à disposition du public. L’électrification du phare est 
assurée grâce à des panneaux solaires, une éolienne de secours a été installée pour la 
lanterne du phare (Source Conservatoire du littoral).

Finalement, le patrimoine bâti maritime est indissociable de son environnement. Il peut jouer un 

rôle majeur dans le développement touristique à condition de vérifier (AVEC Ingénierie, 2014b) : 

• L’adéquation entre la nature du projet de valorisation, envisagé et l’environnement dans 

lequel se situe le patrimoine bâti maritime:

• l’impact vis à vis du cadre général et la compatibilité du projet avec son contexte 

environnemental, touristique et le contexte local,

• la complémentarité entre les deux en termes d’offre (tourisme nature, tourisme 

loisirs, tourisme culturel…) et d’équipement (zone de stationnement communes, 

liaisons piétonnes, gestion des accès…),

• l’impact de la fréquentation et des aménagements sur les sites environnants : 

impacts sur les écosystèmes (faune, flore), conditions de vie et de maintien de la 

biodiversité…

• Les mesures à prendre pour intégrer de nouvelles pratiques sans dénaturer l’existant et 

mettre en place tous les systèmes qui permettent de ne pas épuiser le potentiel de sites 

naturels sensibles et/ou de porter atteinte à ses ressources. 

1.2.3.  Accès a la plateforme du phare ou au chemin de ronde du sémaphore

L’accès à la plateforme ou au chemin de ronde constitue un enjeu clé à la fois en termes 

de fonctionnement et d’accueil du public. En effet, c’est un élément déterminant dans 

l’attractivité touristique  dans la mesure où les phares et sémaphores constituent des points 

hauts, véritables belvédères permettant d’apprécier le paysage à 360° (AVEC Ingénierie, 2014a).

Ainsi, l’accès à la plateforme sera un élément important de la réflexion en coordination 

avec les services adaptés afin de rendre compatible la présence du public et les fonctions 

Phare de Sénétosa
(Corse, France) 
© Alain Gauthier
© Conservatoire 
du littoral
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techniques. En parallèle si l’accueil du public est possible, il faudra aussi réfléchir et anticiper 

sur les mesures à prendre pour leur sécurité du fait de la surface restreinte du lieu. 

1.2.4.  Sécurité du public

Un des objectifs primordial est d’assurer la sécurité du public lors de la visite, chaque pays 

à ces normes à respecter (voir grilles contraintes en annexes 1 et 2). Cependant il existe 

plusieurs points de vigilance à prendre en compte dans tous les cas de figure :

• A l’arrivée au phare : sécuriser le stationnement si il existe, si l’accès se fait par bateau 

en confier la responsabilité à des marins, installer des barrières pour gérer les flux, avoir 

des marches et pentes avec des mains courantes adaptées, installer des panneaux de 

signalisation, des points de premiers soins et bornes d’urgence,

• A l’intérieur de l’enceinte : vérifier que tous les dangers ont été éliminés (panneaux 

d’écoutilles, trous d’hommes, dépendances fermés à clés),

• A l’intérieur du bâti : limiter le nombre de visiteurs bien identifier les secteurs interdits, ne 

pas hésiter à faire des restrictions d’accès (enfant non accompagné…), identifier, signaler et 

protéger les dangers (panneaux, peintures, pancartes…), peinture antidérapante, protéger 

le matériel.

De façon générale, si du personnel est mis en place, il faut s’assurer qu’il a reçu une formation 

aux premiers soins et qu’il soit formé aux procédures de sécurité. Il pourra aussi guider et 

contrôler le flux de visiteurs (Association internationale de signalisation maritime 2006).

1.3. Les scénarios de mise en valeur

Le bureau d’étude doit formuler les orientations possibles en termes de valorisation et de 

réaffectation des bâtiments et du site. Il doit s’appuyer sur des arguments solides pour justifier 

des scénarios proposés. Chaque scenario devra être évalué en termes d’atouts et limites, 

avantages et inconvénients sur le plan architectural, environnemental, technique et socio-

économique (développement d’activités, développement touristique et culturel, création 

d’emplois…) (AVEC Ingénierie, 2014a). Le choix du scénario se fera en concertation avec toutes 

les parties prenantes du projet de territoire et du futur gestionnaire. Il est très important de 

réfléchir à une échelle plus globale, en termes de réseau et de complémentarité avec les bâtis 

maritimes aux alentours (Source Conservatoire du littoral).

Les scénarios de mise en valeur peuvent se traduire par  des concepts, réaffectation ou 

vocations différentes, des propositions d’implantation différentes pour un même projet, des 

solutions techniques et architecturales différentes (AVEC Ingénierie, 2014b).

Il est possible de distinguer deux grands cas de figures en termes de mise en valeur : 

• la réhabilitation des bâtiments et des extérieurs pour leur valeur historique, architecturale 

et paysagère sans affectation et usage particulier à des fins de visite

Dans certaines situations, aucune réhabilitation du bâti ne sera possible (à l’état de ruine, 
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budget trop élevé…), il faudra alors réfléchir à préserver la mémoire du site,  à l’éventuelle 

cristallisation des ruines et à leur intérêt écologique et paysager et si possible à leur 

accessibilité (physique ou virtuelle).

• la réhabilitation des bâtiments et des extérieurs avec une affectation et un usage particulier à 

des fins de visite, avec une diversité d’usage et la possibilité de combiner plusieurs usages.

1.3.1.  Valorisation culturelle  

Il s’agit principalement de projets d’exposition, de musées, d’espaces d’interprétation… qui 

peuvent faire l’objet de présentation attractives mettant en scène le patrimoine bâti,  leur 

environnement ou le territoire. Il peut être intéressant de décrire les équipements d’aides 

à la signalisation/surveillance maritime, mais aussi la vie des gardiens avec l’évolution des 

nouveaux équipements. L’accueil d’artistes en résidence peut également être envisagé. Les 

contenus scientifiques et culturels devront être précisés afin de ne pas systématiser sur tous 

les sites des « musées » ou expositions sur le même thème. 

Ex : La Lanterna de Gênes (Ligurie, Italie)
Le complexe monumental de la Lanterna accueille le Musée, fondé en 2004, un 
authentique trésor d’histoire et de mémoire de la ville; un parc, en accès libre, où sont 
organisés des spectacles et des rencontres; tout cela, bien évidemment, sans perdre sa 
principale fonction de phare. Il est possible de visiter la tour jusqu’à la première corniche 
(après 172 marches), et ainsi jouir d’une vue complète et inhabituelle sur Gênes et sur 
son port. De 2004 à 2014, le site fut géré par la Fondation Muvita, sous la tutelle de la 
Préfecture de Gênes. Les frais d’entretien et de personnel étaient couverts par un fond 
annuel de 60-70.000€ alloué par la Préfecture. Les recettes de la billetterie s’ajoutaient à 
ces fonds. En juin 2014, c’est l’association Giovani Urbanisti qui grâce à des sponsors privés 
et la disponibilité des bénévoles s’est chargée de la gestion du phare, du musée et du 
parc pour éviter leur fermeture. Les recettes de la billetterie ont permis l’entretien du site 
(renouvellement des panneaux, substitution du matériel multimédia, restauration des 
éléments endommagés…) et de nombreux évènements ont été organisés (expositions, 
concerts, conférences, visites guidées, pièces de théâtre, congrès…). Depuis le printemps 
2015, la terrasse de la lanterne n’est plus accessible du fait de travaux et un passage de 
responsabilité à l’Administration de l’Etat maritime est toujours en attente d’approbation 

(Source Association Giovani Urbanisti - Fondazione Labò et Association Amici della Lanterna).

Lanterne di Genova
(Ligurie, Italie)
© Association Giovani 
Urbanisti - Fondazione 
Labò et Association 
Amici della Lanterna
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1.3.2.  Valorisation pédagogique 

Couplée ou non à des fonctionnalités culturelles, la valorisation pédagogique permet de 

mettre en place pour des publics cibles de scolaires, jeunes ou spécifiques, des ateliers 

pédagogiques, des visites guidées de sensibilisation et d’initiation à l’environnement, des 

promenades thématiques…

Ex : La Mortella (Corse, France)
L’objectif du projet est de restaurer à l’identique le bâtiment et ses abords, ainsi que 
le mécanisme du sémaphore, à des fins pédagogiques, tout en respectant l’aspect 
architectural. De plus, une importante colonie de chauve- souris (Petit Rhinolophe, 
espèce protégée), ayant élu domicile, la restauration permettra aussi de pérenniser leur 
habitat à l’étage en protégeant cette colonie. Ainsi, une fois le bâtiment rénové, la tour 
abritant le mécanisme sémaphorique sera ouverte au public, en accès libre ou avec des 
visites guidées, et la colonie de chauves-souris protégée dans la partie non accessible au 
public (Source Conservatoire du littoral).

1.3.3.  Valorisation touristique 

Au delà de la visite et de la montée à la plateforme du phare ou au chemin de ronde du sémaphore, 

et de prestations de services classiques (boutique), il s’agit de proposer les phares comme une 

destination en termes d’hébergement : gîtes individuels, gîtes de groupes, gîtes à thème… 

Il faudra affiner les propositions pour définir précisément les types et la nature des 

hébergements, les qualités et classements, les prestations en termes d’équipements. Le luxe 

comme on l’entend aujourd’hui implique des prestations obligatoires, comme la mise en place 

d’équipements (piscine, mobilier de luxe…) qui ne sont pas en forcément en adéquation avec 

l’esprit du lieu et qui capte une clientèle très ciblée. Il faut éviter tant que possible toute 

éventuelle dénaturation et prévoir des journées portes ouvertes pour rendre le lieu accessible 

à tous. Les expériences authentiques  « vivre comme le gardien de phare » (mobilier rustique, 

lumière tamisée …) sont à privilégier (Source Conservatoire du littoral).

Travaux sur le 
Sémaphore de la 
Mortella (Corse, France)
© Conservatoire
du littoral
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Ex : Le phare de Sénétosa (Corse, France)
Il a été transformé en refuge littoral pour accueillir une vingtaine de personnes 
(randonneurs, cavaliers, kayakistes …) et le personnel de gestion. Le bâtiment 
principal au rez-de-chaussée : accueil du public, lieu d’information, petit espace de 
présentation du phare ; chambres pouvant être ouvertes au public et à l’étage : espace 
réservé au gestionnaire et au personnel des Phares & Balises : chambres, cuisine. Cet 
espace sera interdit au public. L’ancien bâtiment technique sera quant à lui réservé au 
public, avec la mise à disposition de 2 dortoirs, d’un réfectoire et d’un espace cuisine 
communs, type refuge (vingtaines de personnes sans service de restauration). Cette 
opération de restauration, menée dans une démarche écologique, vise à mettre en 
valeur le patrimoine culturel et environnemental de la Corse. Elle est conduite par le 
Conservatoire du littoral en partenariat avec le Département de Corse du sud, le FEDER, 
l’Office de l’environnement de la Corse et la Fondation EDF (Source Conservatoire du littoral).

Ex : Le phare du Capo Spartivento (Sardaigne, Italie)
Situé sur la commune de Domus de Maria (Cagliari) a été donné par l’Agence du 
patrimoine de d’Etat en concession pour 19 ans à un opérateur privé. Le phare accueille 
désormais un hôtel de luxe (Source Agence Conservatoire des Côtes de Sardaigne).

1.3.4.  Valorisation scientifique  

Certains phares pourront accueillir des publics ciblés dans une logique de recherche et 

d’observation du milieu : étudiants, chercheurs, associations qualifiées… 

Phare de Sénétosa
(Corse, France)
© Conservatoire
du littoral
© Alain Gauthier 

Phare du Capo 
Spartivento
(Sardaigne, Italie)
© Agence Conservatoire 
des Côtes de Sardaigne
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Ex : Phare Punta Sardegna (Sardaigne, Italie)
Depuis 1995, le phare est le siège de l’Observatoire des Côtes et de l’Environnement 
Naturel Sous-Marin (O.C.E.A.N.S.); la structure fut donnée en concession perpétuelle et 
gratuite par la Marine Militaire Italienne à l’Université de Cagliari et de Trieste dans le but 
précis d’être utilisé comme siège d’un centre de recherche et de diffusion des sciences 
de la mer. 
L’Observatoire des Côtes et de l’Environnement Naturel Sous-Marin (O.C.E.A.N.S.) 
s’occupe de :
• L’étude sur l’évolution et la dynamique des littoraux;
• La sédimentologie, géologie marine et cartographie des côtes et des fonds marins;
• L’assistance à la planification et à la gestion des côtes;
• L’orientation sur les options d’adaptation aux variations climatiques;
• La formation et l’éducation à l’environnement. 

Actuellement, la structure, sert de base logistique pour les activités didactiques et de 
recherche du Coastal and Marine Geomorphology Group (CMGG) du Département 
de Sciences Chimiques et Géologiques de l’Université de Cagliari, elle est, également 
ouverte à tous les chercheurs qui s’occupent des Sciences de la Mer. Elle est, aussi, à 
disposition des Collectivités locales (Mairie et Préfecture), de la Région et des Ministères 
intéressés au développement et à la défense de l’environnement, mais aussi aux Parcs 
Nationaux et aux Aires Marines Protégées afin de fournir un soutien à la gestion des 
problématiques environnementales. Au rez-de-chaussée se trouvent les laboratoires de 
sédimentologie, de cartographie et SIG, de géologie marine ainsi que la salle de réunion/
didactique; le premier étage, est consacré aux logements, qui peuvent accueillir jusqu’à 
douze étudiants ou chercheurs (Source Observatoire des Côtes et de l’Environnement Naturel 

Sous-Marin  O.C.E.A.N.S.). Le phare des Lavezzi en Corse est aussi une base scientifique du 
Parc marin international des Bouches de Bonifacio.

Phare Punta Sardegna
(Sardaigne, Italie)
@ O.C.E.A.N.S.
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1.3.5.  Valorisation pour la gestion du site 

Création de base vie avec des logements, bureaux, espaces de travail et de recherche… pour 

des gardes du littoral, des associations…

Ex : Phare de l’île du Grand Rouveau (PACA, Corse)
Sur l’île du Grand Rouveau, une partie des travaux d’aménagements a consisté à 
réhabiliter la maison de site permettant à la fois un usage en tant que local de gestion 
et en tant que point d’information pour les visiteurs afin de créer les conditions pour un 
accueil sûr des scientifiques dans l’annexe et de groupes encadrés aux abords de cette 
dernière, sur la terrasse (Source Conservatoire du littoral).

L’opportunité de développer un axe plutôt qu’un autre sera étudiée au regard du marché, de 

l’environnement et des potentialités offertes par le bâti. La cohérence entre les usages devra 

être vérifiée en termes de faisabilité dans le cadre d’un programme multifonctionnel.

1.4. Description et estimation financière des travaux

1.4.1.  Test de faisabilité

La réalisation d’un test de faisabilité permettra (AVEC Ingénierie, 2014b) :

• de s’assurer de la compatibilité générale du projet avec le site et les abords immédiats 

suivant les aménagements nécessaires en amont (voie d’accès, stationnement…),

• d’apprécier les impacts sur le bâti : restructuration partielle ou totale des bâtiments, 

démolitions, impact sur la stabilité, dénaturation du bâti par des réadaptations mal gérées 

au niveau des usages, restaurations non adaptées,  risque de perte d’identité du bâti…

• de mesurer l’impact sur les fonctionnalités liées à la signalisation maritime : compatibilité 

d’usage avec le fonctionnement de la lanterne, adaptation des équipements techniques…

• d’évaluer l’impact de la fréquentation sur le site : impact sur les écosystèmes, maintien de 

la biodiversité et des conditions de son existence…

Le test de faisabilité servira de base à l’estimation des travaux nécessaires et à l’évaluation 

financière.

Projet Rouveau
(PACA, France) 
© Conservatoire
du littoral

Maison de site, phare 
de l’île du Grand 
Rouveau (PACA, France)
© Agence Conservatoire 
des Côtes de Sardaigne
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1.4.2.  Les travaux

Il s’agit de lister le plus précisément possible les travaux qui devront être engagés suivant 

les scenarios proposés. Les bureaux d’étude devront fournir des tableaux de coûts avec 

désignation des ouvrages et estimation précise du coût des travaux décomposés par type 

d’intervention. 

Il s’agit de préparer une fiche d’intervention pour chaque bâtiment ou ouvrage qui comporte 

(Source Agence de Protection et d’Aménagement du Littoral de Tunisie) :

• un descriptif des différentes pathologies diagnostiquées (appuyés par des photos) et bref 

descriptif de la méthodologie de constat adoptée ;

• un descriptif des travaux et caractéristiques techniques des matériaux nécessaires à la 

réparation, à la réhabilitation et à la construction (structure, fenêtre, revêtement, …) ;

• un descriptif des travaux et des caractéristiques techniques des matériaux nécessaires 

pour la création d’un réseau d’alimentation en eau pluviale (construction ou réhabilitation 

d’impluviums collectifs ou individuels et de la canalisation nécessaire) ; 

• un descriptif des travaux et des caractéristiques techniques des matériaux nécessaires pour 

la création d’un système d’évacuation d’eaux usées respectant l’environnement ;

• un descriptif des travaux et des caractéristiques techniques des matériaux nécessaires pour 

l’alimentation des bâtiments en électricité au moyen des énergies renouvelables (éolienne 

et/ou solaire) ainsi que la répartition des réseau électriques interne ;

• l’estimation quantitative des travaux à réaliser ;

• le coût des travaux à réaliser en euros HT par bâtiment (phare, bâtiment d’habitation, 

bâtiment techniques…) et par nature de travaux (gros œuvre, second œuvre…) ;

• le calendrier des travaux.

Il est nécessaire de préparer les dossiers d’exécution pour la mise en œuvre des travaux (pour 

chaque bâtiment) avec :

• un Cahier des Clauses Techniques Particulières  des travaux et des matériaux de construction ;

• un Bordereau de prix/ détail estimatif (Source Agence de Protection et d’Aménagement du Littoral 

de Tunisie).  

Exemple de chiffrage
de travaux
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2. Eléments du plan de mise en valeur

2.1. Processus participatif

La gestion intégrée du patrimoine côtier devrait, toujours, être adaptée aux réelles opportunités 

de développement du territoire. L’accent doit ainsi être mis, non plus seulement, sur le simple 

objet architectural, vu comme singularité, mais sur le territoire où il est introduit; les scénarios 

de conservation ou de valorisation, ainsi que les objectifs socio-économiques prétendus, doivent 

être définis dans cet esprit, tout en considérant les répercussions sur l’ensemble du territoire de 

référence. Pour cela, il est possible d’identifier et d’utiliser des instruments de participation qui 

encouragent l’interaction des ressources physiques, sociales et économiques du territoire et qui 

déclenchent des rapports d’échange entre les différents acteurs locaux intéressés et impliqués 

dans le processus de participation (Fera, 2008 ; Labonté et Laverack, 2008 ; Sclavi, 2002).

Avant de débuter un processus participatif, il est, cependant, fondamental de définir 

clairement l’objectif visé pour l’aire d’intérêt afin de pouvoir, ensuite, identifier les acteurs 

locaux qui seront impliqués. L’approche participative, dès sa conception, exige la participation 

active des potentiels bénéficiaires établis, afin de mettre en place une vraie démocratie 

locale participative autour du projet. Le succès des processus de participation est, fortement, 

influencé par la qualité des relations et des interrelations qui se construiront au cours du 

processus (Source Agence Conservatoire des Côtes de Sardaigne).

2.1.1.  Pourquoi activer un processus de participation des acteurs locaux?

Le Traité de Maastricht (1992) introduit le “principe de subsidiarité”, lequel indique que les 

citoyens puissent participer activement aux décisions qui concernent leurs vies. Ces directives 

incitent à surmonter la traditionnelle conception de la planification qui part d’en haut, qui s’est 

avérée insuffisante face aux récents changements de la réalité sociale. De plus, l’absence de 

participation des communautés locales dans les étapes préliminaires de la définition des plans et 

des projets provoquent souvent des conflits avec les citoyens organisés en comité, en opposition 

avec des choix considérés comme des menaces pour la sécurité et la qualité de vie. La complexité 

des problèmes socio-économiques et environnementaux, souvent détectables sur les territoires, 

nécessitent, donc, des réponses diversifiées, innovantes et alternatives par rapport aux modèles 

établis de gestion des ressources et aux planifications d'aménagement du territoire (Source Agence 

Conservatoire des Côtes de Sardaigne).

Ainsi, les processus participatifs peuvent:

• dynamiser les processus démocratiques, contribuant à créer une majorité autour du plan 

et des projets ;

• permettre la construction et le développement des perspectives intersectorielles et  

valoriser les diversités locales socioculturelles d’une communauté ;

• renforcer le sentiment d’appartenance au territoire et d’engagement en responsabilisant 

les citoyens ;

• aider à anticiper de futurs conflits et les éviter.
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2.1.2.  Identification des acteurs locaux

Le principe de base pour identifier les acteurs locaux est celui de la représentativité au sein 

du territoire de référence. Les parties impliquées dans le processus doivent être les plus 

éclectiques possibles, afin que soient représentés tous les points de vue pertinents avec une 

représentation des intérêts sectoriels ainsi que ceux  généraux. 

La carte des acteurs locaux devra comprendre:

• ceux qui possèdent des connaissances utiles au développement du projet ;

• ceux qui seraient en faveur du projet ainsi que les potentiels réfractaires ;

• ceux qui sont impliqués juridiquement, moralement.

Il faut ainsi analyser qui est impliqué, comment, pourquoi et quand, en considérant l’intérêt, 

l’importance, le niveau d’influence de l’acteur ainsi que les effets du projet, les thèmes 

sensibles et les attentes initiales (Source Agence Conservatoire des Côtes de Sardaigne).

2.1.3.   Planification du processus participatif pour définir les scénarios et les stratégies  
  d’intervention 

Le “Plan de participation des parties prenantes locales” traite  des points suivants :

• pourquoi activer la participation des acteurs locaux ;

• identification des parties prenantes locales ;

• analyse territoriale ;

• quand et comment impliquer les acteurs (choix de la méthodologie) ;

• règles du processus participatif et méthodologie à appliquer ;

Processus participatif 
sur le site pilote de 
Sant’Antioco et Porto 
Torres 
(Sardaigne, Italie)
© Agence Conservatoire 
des Côtes de Sardaigne

Processus participatif 
sur le site pilote de 
Cagliari 
(Sardaigne, Italie)
© Agence Conservatoire 
des Côtes de Sardaigne
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• modalités opératives de gestion du processus ;

• définition de la durée du processus participatif et du calendrier/de l’agenda ;

• contrôle du processus participatif.

Plusieurs techniques de participation sont utilisables : des ateliers scénarios, métaplans, 

groupes de discussion, pro-action café, etc... En annexe (annexe 3), le détail de ces méthodes.

Les techniques de facilitation représentent un cadre de référence qui promeut des réflexions 

communes, des analyses critiques, des interrogations et qui conduisent à l’identification 

d’hypothèses partagées et de scénarios pour la résolution des problèmes proposés, dans 

lesquels les participants sont des sujets actifs. Elles sont définies de manière à fournir aux 

participants des informations adéquates, à stimuler les échanges, la capacité d’écoute et la 

compréhension afin d’aboutir, si possible, à des solutions communes ou, tout du moins, d’être 

en mesure d’aborder ouvertement les conflits qui peuvent surgir (Source Agence Conservatoire 

des Côtes de Sardaigne).

L’objectif final de ce processus sera, donc, celui d’intégrer différents points de vue, en 

valorisant les diverses positions. Ainsi le processus participatif permet de :

• recenser les principaux problèmes et les spécificités locales (points de force et de 

faiblesse, opportunités et menaces, identifiables grâce l’analyse AFOM- Atouts Faiblesses 

Opportunités Menaces) ;

• définir une conception commune ;

• utiliser efficacement et durablement les ressources présentes dans le territoire.

2.2. Système de gestion et moyens financiers

Comme le ratifie la Convention Européenne du Paysage, la valorisation des biens paysagers 

et culturels est cruciale pour l’amélioration de la compétitivité et de l’attractivité du territoire, 

ainsi que pour son entretien et pour sa conservation afin de le sauvegarder, gérer et conserver 

pour les générations futures.

En ce qui concerne, plus précisément, les phares, les stations sémaphoriques et, plus 

largement, les signalisations maritimes, le processus de valorisation vise à assurer une gestion 

partagée avec de nouveaux objectifs prenant en compte le contexte socio-économique du 

territoire et en ouvrant de nouveaux usages qui respectent les contraintes du lieu. Il faut noter 

que ces biens nécessitent, en général, des investissements spécifiques pour être valorisés 

afin d’en permettre une meilleure utilisation avec des coûts de gestion mineurs (Source Agence 

Conservatoire des Côtes de Sardaigne).

Suivant les projets, il conviendra de préciser (AVEC Ingénierie, 2014b) :

• les logiques de réseaux à mettre en place : avec les sites et équipements existants alentour, 

avec d’autres phares…

• les partenariats à engager : avec les collectivités locales ou territoriales, des associations, 

des privés…
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• les solutions en termes d’exploitation et de gestion quotidienne des phares et des sites : 

ouverture/fermeture, accueil du public, gestion d’un planning d’occupation, mise en place 

d’expositions…

• les conditions financières d’exploitation : accès gratuit ou payant, présence de personnel 

ou non…

2.2.1.  Partenariats

Les partenariats (techniques, financiers, ...) sont des éléments majeurs et structurants  pour  

insuffler et maintenir une dynamique positive au projet de restauration et de valorisation d’un 

phare. En effet, différents objectifs sont généralement définis pour un phare ou sémaphore : 

• le maintien de la fonction de signalisation maritime, 

• la restauration et la sécurisation du patrimoine bâti, du paysage et de sa valeur culturelle  

et paysagère, 

• l’ouverture au public et son implication dans les nouveaux usages du phare ou du sémaphore.

Ces objectifs impliquent des échanges, des savoirs faire et des partenariats diversifiés à la fois 

techniques, juridiques ou financiers pour s’assurer de la bonne mise en œuvre des activités du 

projet. La recherche de ces partenariats est à privilégier dès la phase amont du processus de  

réflexion  c’est-à-dire au moment des études préalables de définition du projet. A toutes les étapes 

clefs,  la recherche de partenariat peut être envisagée et faire l’objet d’un démarchage actif.

Les collectivités locales et territoriales sont toujours impliquées dans les projets et le  processus 

participatif privilégié dans la démarche du plan de mise en valeur ouvre de multiples possibilités 

de partenariats pour l’investissement initial ou même pour le fonctionnement futur. 

Compte tenu de l’image positive et très attractive des phares (lumière qui guide en sécurité dans 

la nuit), il est possible d’envisager des partenariats techniques ou financiers dès la restauration 

des bâtiments avec des entreprises spécialisées par exemple en énergies renouvelables ou en 

travaux de haute technologie. Les fondations d’entreprises sont également intéressées pour 

œuvrer à la valorisation de ce type de patrimoine (en France existe un partenariat entre EDF et la 

fondation du patrimoine pour participer au financement de restauration de phares par exemple). 

Ces partenariats peuvent alors se traduire par la signature de conventions de partenariat ou 

de mémorandum d’accord à différentes étapes du projet (Source Conservatoire du littoral).

2.2.2.  Options de financement

Le budget prévisionnel doit prendre en compte : le coût des travaux ; les frais de 

fonctionnement (personnel, fonctionnement de l’activité, entretien, communication…) ; le 

revenu du projet (recette de l’activité) ; les subventions. Il est ainsi important de réfléchir sur 

plusieurs modes de financement (Source Conservatoire du littoral) :



Lignes directrices - Mise en œuvre d’un projet de gestion et de valorisation du patrimoine bâti maritime

– 53 –

• rechercher auprès des bailleurs de fonds, pour assurer les frais de gestion, au départ, au moins 

jusqu’à la mise en place de systèmes économiques qui assureraient une partie sinon la totalité 

des dépenses ; 

• s’orienter vers le public qui peut payer certaines prestations (ex : réflexion sur l’affectation des 

financements de taxe de séjour à la gestion d’espaces naturels) ;

• penser à des partenariats entre des organismes publics et privés tout en respectant la 

nécessité de conserver une zone publique ;

• permettre des mécénats, à titre d’exemple les fondations qui financent des projets 

environnementaux ;

• mettre en place des activités économiques, qui permettront l’auto-financement à long termes.

2.3. Plan de communication

Le développement d’outils de communication permet de tenir informé les parties prenantes 

et le grand public des activités du projet, de son état d’avancement et des résultats et ainsi de 

les impliquer dans le projet. Afin d’atteindre l’objectif visé, il est possible de communiquer à 

trois niveaux d’échelles avec des outils différents (Source Conservatoire du littoral) :

Niveau mondial/national : par la création d’un site Web (actualités et plan de mise en valeur 

et sa version simplifiée) ou de pages dédiées sur les réseaux sociaux, la diffusion de reportages 

ou d’interviews, ...  

Niveau régional : par la sensibilisation des décideurs et des parties prenantes régionales 

sur la thématique du projet, en organisant des réunions, en profitant de la célébration 

de manifestations importantes pour introduire son projet, en distribuant des brochures 

explicitant la finalité du projet,

Niveau local  :  l’organisation de manifestations locales destinées à promouvoir la nécessité de 

protéger le patrimoine bâti, l’affichage de supports de communication sur les places publiques 

ou le site, la signature de conventions avec les associations pour assurer la mission de 

sensibilisation auprès de la population locale, la diffusion d’interviews sur les chaines locales 

(radio, télévision…), la publication d’articles dans les journaux locaux traitant du projet, la mise 

en place de panneaux d’information sur le site, l’organisation d’expositions et de journées 

porte ouverte.

Phare de la Gacholle
(PACA, France)
© Frédéric Larrey
© S. Befeld
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2.4. Indicateurs de réussite

L’évaluation sert en priorité à identifier comment orienter ou réorienter au mieux la gestion à 

la vue des constats passés. Les documents du plan de mise en valeur qui ont été établis pour 

orienter et définir le projet concerné doivent donc comporter en amont des indicateurs servant 

à évaluer la bonne réalisation du projet ainsi qu’à accompagner dans le temps l’évolution de ce 

projet. Le guide de suivi du projet permet ainsi d’accompagner et  d’évaluer  chaque projet.

Le guide de suivi est organisé avec  les indicateurs et instruments de contrôle définis dans 

le plan de mise en valeur et de gestion (ex ante) et complété par un suivi des différentes 

évolutions du projet :

Ex ante : état initial du patrimoine bâti ; état initial du patrimoine naturel ; état initial du 

patrimoine paysager ; état initial de la fréquentation public du site. 

Journée des gardes 
du littoral dans le 
sémaphore de la 
Mortella (Corse, France)
© Conservatoire du 
littoral

Roll-up et brochures 
du projet MED-PHARES 
© Conservatoire du 
littoral

Panneau signalétique 
de l’île du Grand 
Rouveau (PACA, France)
© Conservatoire
du littoral
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Ex post : état de planification de la gestion, soit 6 ans après l’adoption d’un plan de gestion ou 

au moment où sa révision s’impose (volet financier, technique, socio économique et culturel) 

(Source Conservatoire du littoral).

Dispositif idéal Modalités de réalisation

Plan de mise en valeur 
complet  / gestion :
Objectifs et indicateurs 
définis et renseignés 

Transcription des objectifs de gestion dans la grille de lecture générale (1)

Compléments éventuels selon la grille de lecture générale

Selon dispositif idéal

Relevé des indicateurs à 
la date de l’évaluation   

Pour les parties ne pouvant pas disposer de mesures d’indicateurs à jour, 
appréciation par l’évaluateur d’un état des caractéristiques visées, selon 
standards (2)

Selon dispositif idéal

Analyse par l’évaluateur Modalités à définir au cas par cas, mais toujours selon le cahier des char-
ges défini par le plan de mise en valeur ou / de gestion

Présentation et débat en 
comité de gestion

Programmer une ou deux réunions  annuelles avec des partenaires re-
présentatifs 

Selon dispositif idéal

1.  Grille de lecture générale : présentation des objectifs de gestion selon les grands thèmes communs à tous les sites 
protégés et ayant une fonction de signalisation maritime : biodiversité, paysage et identité culturelle, signalisation 
maritime ; accueil du public ; déclinaison par types d’intervention et d’usages : bâti, travaux d’aménagements, usages 
économiques, usages récréatifs…

2.  Standards d’appréciation de l’état des caractéristiques d’un site, par exemple : (« standards communs » utilisés au 
 Royaume-Uni) - Favorable stable - Favorable restauré- Défavorable en cours de restauration- Défavorable en déclin 
 Défavorable stable- Partiellement détruit- Totalement détruit.

Les indicateurs de réussite doivent aussi être mesurés en fonction des acteurs et
partenaires de chaque projet  (Association internationale de signalisation maritime, 2006),

dont voici quelques exemples :

Service des phares et sémaphores 

• Disposer d’un financement indépendant –  en totalité ou en partie, 

• Générer les revenus pour les réinvestir dans la préservation, 

• Réduire les frais d’entretien, 

• Augmenter le nombre de sites impliqués activement dans la solution alternative, 

• Augmenter ou stabiliser le nombre de visiteurs (améliorer les accès et l’agrément de la visite 

/ séjour), 

• Sensibiliser des représentants nationaux et locaux aux bénéfices économiques directs et 

indirects, 

• Former des alliances stratégiques avec tous les services qui ont aidé à atteindre l’objectif 

de préservation,

• Coopérer entre les administrations militaires et civiles quant au patrimoine maritime 

commun.
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Autorités responsables du patrimoine 

• Respect des recommandations et règles de préservation du patrimoine et du nombre de 

visiteurs (chaque pays aura ses propres règles de préservation), 

• Création d’une compréhension partagée des valeurs du patrimoine culturel mesurée par 

des sondages spécifiques et les réactions des médias. 

Collectivités locales 

• Création d’emplois et régénération économique, 

• Identité locale consolidée,

• Se faire connaitre de façon positive, 

• Une plus grande compréhension à la suite d’un partage des valeurs dans la collectivité, 

• Augmentation du nombre de visites pour écoliers pour démontrer que cette attraction est 

une ressource éducative de valeur, 

• Plus grande sensibilisation aux responsabilités culturelles et environnementales - les enfants 

peuvent influencer la société et changer les attitudes d’une génération. 

Opérateurs touristiques

• Création d’emplois et régénération économique, 

• Amélioration de la diversité et de la qualité des attractions pour les visiteurs dans la région ,

• Prolongation et/ou anticipation de la saison touristique, 

• Satisfaction des visiteurs garantie. 

L’ensemble de ces indicateurs peuvent être repris ou complétés sous forme de tableau adapté 

à chaque site. 

3. Validation du plan de mise en valeur et plan de travail

Les différentes sections du plan de mise en valeur sont discutées lors des réunions organisées 

avec toutes les parties prenantes du projet ce qui permet d’orienter le projet en s’appuyant 

sur une solide concertation. La validation finale du plan de mise en valeur peut cependant 

faire l’objet d’un atelier avec le comité de gestion restreint et l’unité de gestion.

Cet atelier aura pour objectif :

• Le choix d’un scénario de gestion et de mise en valeur, à partir des résultats du diagnostic 

et des problématiques prioritaires identifiées en concertation avec les parties prenantes ; 

• Le choix et la validation des aménagements, des moyens de communication, des moyens 

humains et matériel nécessaire à la gestion et la mise en valeur du site ; 

• La validation du budget nécessaire à son exécution ;

• L’élaboration d’un plan de travail chronologique des activités à mettre en œuvre (planning, 

répartition des tâches, calendrier des travaux). Le plan de travail optimise l’efficacité de 

gestion et permet d’assurer la continuité de la gestion en cas de changement d’équipe  

(Source Conservatoire du littoral).
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Sémaphore 
de Capo Figari 
(Sardaigne, Italie)
© Agence Conservatoire 
des Côtes de Sardaigne
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IV. SUIVI ET EVALUATION DU PROJET DE MISE EN 
 VALEUR DU PATRIMOINE BÂTI

1. Evaluation annuelle

Lorsque le plan de mise en valeur est opérationnel, le suivi du projet consiste au suivi des 

opérations au fur et à mesure du déroulement du plan en suivant la quantité et la qualité 

du travail effectué. Chaque année, un compte rendu permet de faire le bilan des opérations 

techniques et financières, de préciser le programme de l’année à venir et de réorienter 

certaines activités si besoin. Le compte rendu contient donc :

• Les résultats des opérations : état d’avancement (en cours, non réalisé, terminé..), les 

modifications et difficultés apportées, le coût, la main d’œuvre, la durée, le responsable, …

• L’analyse des résultats, la synthèse et les modifications éventuelles,

• L’établissement d’un nouveau plan de gestion.

Ce rapport clair et précis sera rédigé par l’unité de gestion et fera l’objet d’une réunion avec  le 

comité de gestion tous les ans. Enfin, au bout de 5 à 6 ans, le plan de mise en valeur peut être 

réellement évalué (Atelier technique des espaces naturels, 1998).

2. Evaluation à la fin du projet

Le bilan au terme de 5 à 6 ans vise à connaitre le degré de réalisation du plan de mise en 

valeur et sa pertinence, d’évaluer l’impact de la gestion, d’identifier les opérations qui ont 

fonctionné pour envisager leur reproductibilité, d’estimer l’incidence budgétaire sur la mise 

en œuvre du plan, et d’élaborer un nouveau plan de mise en valeur.

En principe, l’évaluation de la gestion d’un site est réalisée à l’issue d’une période de 

planification de la gestion, soit 5 ou 6 ans après l’adoption d’un plan de gestion ou au moment 

où sa révision s’impose. Ainsi, l’évaluation de la réussite  d’un  projet  est effectuée  à l’issue 

d’une période qui couvre la réalisation des travaux, la mise en service opérationnelle des 

installations et  le fonctionnement des aménagements réalisés mais aussi en prenant en 

compte la nouvelle « vie »  du site dans son ensemble.

S’agissant de la préparation d’un nouveau plan de gestion, l’évaluation sert à identifier comment orienter 

ou réorienter au mieux la gestion à la vue des constats passés. Son rôle n’est donc pas de juger le plan 

de gestion lui-même (s’il a été bien ou mal fait) mais si les objectifs définis à l’époque restent d’actualité, 

si les actions de gestion entreprises ont abouti aux résultats escomptés. S’il y a des écarts entre les 

opérations réalisées et celles prévues, et/ou entre les résultats observés et les résultats attendus, 

identifier les causes, en déduire des enseignements pour la nouvelle période de programmation.

L’évaluation se réfère habituellement à la notion d’audit externe, qui garantit en principe la 

neutralité de l’évaluateur par rapport aux acteurs de l’action évaluée. Dans la mesure où la 
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méthode proposée a recours, via le comité de gestion, à des regards multiples et divers sur la 

gestion et ses résultats, il est possible de prévoir le cas échéant que le rôle d’évaluateur soit 

tenu par un acteur du projet. En revanche, il ne paraît pas pertinent que l’évaluateur puisse 

être le propre gestionnaire du site ou son représentant. Le recueil des valeurs d’indicateurs 

peut être disjoint des travaux d’analyse et d’animation, et peut être réalisé en régie. Dans 

tous les cas et notamment dans celui d’une réalisation en régie, les protocoles doivent être 

parfaitement définis et transparents (Source Conservatoire du littoral).

Dispositif idéal Situation réelle Modalités de réalisation

Plan de gestion complet :
Objectifs et indicateurs définis 
et renseignés selon la méthode 
agréée (valeurs pour t = 0)

Aucun document, 
ni plan de gestion 
ni plan initial de protection

Réaliser du plan initial de 
protection (avec les données 
d’origine) comme première 
phase de l’évaluation

Plan initial de protection Transcription des objectifs de 
gestion dans la grille de lecture 
générale (1)

Plan de gestion incomplet Compléments éventuels selon 
la grille de lecture générale

Plan de gestion complet Selon dispositif idéal

Relevé des indicateurs à la date 
de l’évaluation   (t =n)

Objectifs sans indicateurs, tran-
scrits dans la grille de lecture 
générale

Pour les parties ne pouvant 
pas disposer de mesures d’in-
dicateurs à jour, appréciation 
par l’évaluateur d’un état des 
caractéristiques visées, selon 
standards (2)

Indicateurs de départ ren-
seignés mais pas de moyens 
pour réaliser le relevé pour 
l’évaluation

Indicateurs de départ ren-
seignés et relevé à jour pour 
l’évaluation

Selon dispositif idéal

Analyse par l’évaluateur Sous-traitance à un évaluateur 
externe

Modalités à définir au cas par 
cas, mais toujours selon le 
cahier des charges défini par 
l’établissement gestionnaire

Réalisation en régie 
(délégation ou service d’appui)

Présentation et débat en comité 
de gestion

Il n’existe pas de comité de 
gestion

Programmer une ou deux 
réunions avec des partenaires 
représentatifs 

Il existe un comité de gestion Selon dispositif idéal

1.  Grille de lecture générale : présentation des objectifs de gestion selon les grands thèmes suivants : biodiversité, 
paysage et identité culturelle, accueil du public ; déclinaison par types d’intervention et d’usages : bâti, travaux 
d’aménagements, usages économiques, usages récréatifs…

2.  Standards d’appréciation de l’état des caractéristiques d’un site, par exemple :(« standards communs » utilisés au 
Royaume-Uni) - Favorable stable-Favorable restauré- Défavorable en cours de restauration - Défavorable en déclin 
Défavorable stable- Partiellement détruit- Totalement détruit
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Équipements de 
signalisation maritime, 
phare de l’île du Grand 
Rouveau (PACA, France)
© Agence Conservatoire 
des Côtes de Sardaigne 
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V. CONCLUSION

Ces lignes directrices permettent d’avoir une vision globale des problématiques liées à la mise 

en valeur du patrimoine bâti maritime en passant par la connaissance approfondie du bâti 

et du site environnant, l’étude de faisabilité du projet, les potentialités de mise en valeur, les 

éléments à prendre en compte pour le montage du projet : participation du public, système 

de gestion et moyens financiers, communication, indicateurs de réussite, programmation des 

opération jusqu’au suivi du projet et son évaluation afin de le rendre durable.

Finalement, ce document identifie toutes les étapes clés en amont et en aval du projet à 

mettre en œuvre en se basant sur la rédaction d’un plan de mise en valeur, outil utilisé dans la 

gestion des espaces naturels voire obligatoire pour les réserves naturelles en France.

Nous nous sommes aussi appliqués à rendre ce document le plus concret possible, à travers 

de nombreux exemples de mise en valeur de phares et sémaphores en Méditerranée, en 

espérant que ces lignes directrices guident les différents intervenants et professionnels 

concernés à mettre en valeur ce patrimoine bâti maritime, symbole toujours vivant des liens 

tissés de longue date entre terre et mer. 

 



MED-PHARES - Stratégies de gestion intégrée pour la mise en valeur du patrimoine des phares, sémaphores et balises de la Méditerranée

– 62 –

Phare du Galiton
(Tunisie)
© Agence de Protection 
et d’Aménagement du 
Littoral
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Noveau phare de l’île
de Razzoli
(Sardaigne, Italie)
© Agence Conservatoire 
des Côtes de Sardaigne 
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ANNEXES 

Annexe 1:  Cadres réglementaires au niveau international,  
  national et régional 

La Législation relative au Paysage et au Milieu Naturel

Cadre Juridique 
International

Convention sur 
la Protection 
du Patrimoine 
Mondial, Culturel 
et Naturel de 
l’Humanité [1]

Les États membres s’engagent à garantir une protection 
et une conservation, les plus efficaces possibles, ainsi 
qu’une promotion, la plus active possible, du patrimoine 
culturel et naturel situé sur leur territoire, en particulier, “à 
adopter une politique générale qui tende à attribuer une 
fonction au patrimoine culturel et naturel dans la vie col-
lective et à intégrer la protection de ce patrimoine dans les 
programmes de planification générale” et à “prendre les 
mesures juridiques, scientifiques, techniques, administra-
tives et financières nécessaires pour identifier, protéger, 
conserver, valoriser et raviver ce patrimoine” (article 5).

Convention 
Européenne du 
Paysage [2]

Le but de cette convention est de promouvoir la sauve-
garde, la gestion et la planification des paysages conçus 
comme à part entière du territoire dont le caractère dérive 
de l’action des facteurs naturels et humains et de leurs 
interrelations.
Les membres s’engagent à adopter des mesures spéci-
fiques pour identifier les paysages, reconnaître ses 
caractéristiques et prendre note des changements afin de 
les gérer et de faire des planifications grâce aux instru-
ments urbanistiques; ils s’engagent, également, à prendre 
en considération les valeurs spécifiques qui leur sont  
confiées par les sujets et par les populations intéressées, 
en entreprenant des procédures avec la participation du 
public et des autorités locales lors de la définition et de la 
réalisation des politiques urbanistiques.

Recommandation 
CE 413/2002 [3]

A l’origine de la stratégie de Gestion Intégrée des Zones 
Côtières (GIZC) en Europe. La recommandation détermi-
ne qu’il est d’ “ importance fondamentale de mettre en 
œuvre une gestion durable des zones côtières au niveau 
environnemental, économiquement équitable, responsa-
ble au niveau social, sensible au niveau culturel, afin de 
protéger l’intégrité de cette importante ressource tout 
en considérant les activités et les coutumes locales pour 
éviter que celles-ci ne constituent une menace pour les 
zones naturelles sensibles et pour l’état de préservation 
des espèces sauvages de la faune et de la flore côtières”.

Protocole pour 
la Gestion 
Intégrée des 
Zones Côtières de 
Méditerranée [4]

L’objectif principal est de faciliter le développement 
durable des zones côtières grâce à une planification des 
activités de façon à concilier le développement économi-
que, social et culturel tout en garantissant l’intégrité des 
écosystèmes et des paysages grâce à une gestion cohéren-
te des initiatives publiques et privées.
L’article 9 fournit les lignes directrices à adopter en ce qui 
concerne les activités économiques aux alentours des 
zones côtières et, en particulier, le tourisme, les activités 
sportives et récréatives. Une particulière attention est 
consacrée aux îles, y compris les petites îles (art. 12) et à 
la protection du patrimoine culturelle des aires côtières 
(art. 13).
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Cadre Juridique 
National

Constitution de 
la République 
Italienne [5]

La République Italienne “défend le paysage et le patrimoi-
ne historique et artistique de la nation” (art.9).
L’expression “paysage” ne concerne pas seulement les 
questions relatives à la forme extérieure et à l’esthétique 
du territoire, mais elle doit être interprétée dans un sens 
plus général pour désigner l’environnement.

Loi n. 14 du 09 
Janvier 2006 [6]

Ratification de la Convention Européenne du Paysage.

Dec.-L 42 du 
22/01/2004 [7]

Le Code pour les Biens Culturels et du Paysage définit le 
paysage comme “...le territoire expressif d’identité, dont le 
caractère dérive de l’action des facteurs naturels, humains 
et de leur interrelations...” (art.131 – alinéa 1) et indique la 
substance de la protection du code “...défend le paysage 
quand à ses aspects et caractères qui constituent une 
représentation matérielle et visible de l’identité nationale, 
comme expression de valeurs culturelles...” (art.131 – ali-
néa 2). Dans le troisième livre au chapitre IV, sont énoncés 
les dispositions et les organismes responsables du contrôle 
et la gestion des biens paysagers, objets de protection.

Cadre Juridique 
Régional

Délibération du 
Conseil Régional 
n. 36/7 du 5 Sep-
tembre 2006 [8]

Le Plan Paysager Régional poursuit les objectifs de: 
préserver, défendre, valoriser et transmettre aux futures 
générations l’identité environnementale, historique, cultu-
relle et d’étalement urbain du territoire sarde; protéger et 
défendre le paysage culturel et naturel  et sa biodiversité; 
garantir la sauvegarde du territoire et promouvoir des 
formes de développement durable, afin d’en conserver et 
d’en améliorer la qualité.
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Normes et exigences relatives aux biens immobiliers et à leur accessibilité

Cadre Juridique 
International

Charte d’Athènes 
de 1931 [9]

Elle définit les règles et les responsabilités communes des 
états nations, dans les actions de sauvegarde et de défen-
se de leur patrimoine culturel.

Charte de Venise 
1964 [10]

La “Charte de Venise pour la restauration et la conserva-
tion des monuments et des sites» , de 1964, est un docu-
ment rédigé dans l’intention d’élaborer un code de normes 
professionnelles et de lignes directrices qui constituent 
un cadre de référence international pour règlementer les 
modalités avec lesquelles mener les interventions de con-
servation et restauration de monuments et d’oeuvres ar-
chitectoniques, et des sites historiques et archéologiques. 
Le premier article de la Charte ne se limite pas à définir de 
“bien culturel” les édifices individuels, mais également  “… 
the urban or rural setting in which is found the evidence 
of a particular civilization, a significant development or a 
historic event …”.

Charte de Craco-
vie (2000) [11]

Elle réitère et renforce le concept que le patrimoine 
culturel...architectural, urbain et paysager, ainsi que ses 
édifices, est le résultat d’une identification associée aux 
diverses périodes historiques et aux différents contextes 
socio-culturels. La conservation de ce patrimoine est notre 
objectif...”.

Cadre Juridique 
National

Constitution de 
la République 
Italienne [5]

“... il appartient à la République d’éliminer les obstacles 
d’ordre économique et social qui, en limitant de fait la 
liberté et l’égalité des citoyens, entravent le plein dévelop-
pement de la personne humaine...” (art.3).

Dec.-L. 42 du 
22/01/2004 [7]

Le Code pour les Biens Culturels et du Paysage définit 
quels biens sont soumis à protection, les biens culturels 
appartenant à l’État, aux Régions, aux Organismes Publics 
territoriaux, à tout autre organisme et institut public et à 
des personnes morales de droit privé sans but lucratif, qui 
présentent un intérêt artistique, historique, archéologique 
et ethno-antropologique, tout cela vérifié par les autorités 
du Ministère (art.10). Le deuxième livre, titre I, chapitre 
III définit, en outre, les modalités de protection et de 
conservation des biens culturels et le titre II, les modalités 
d’exploitation et de valorisation de ces derniers.

L. 13 du 
09/01/1989 [12]

Dispositions pour faciliter le dépassement et l’élimination 
des barrières architecturales dans les édifices privés.
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Cadre Juridique 
National

L. 13 du 
09/01/1989 [12]

Dispositions pour faciliter le dépassement et l’élimination 
des barrières architecturales dans les édifices privés.

D.M. 236 du 
14/06/1989 [13]

Le décret d’application de la Loi 13/89 établit “les pre-
scriptions techniques nécessaires à assurer l’accessibilité, 
l’adaptabilité et la visibilité des édifices privés et des 
constructions résidentielles publiques subventionnées 
et facilitées, afin de dépasser et d’éliminer les barrières 
architecturales” en définissant:

1. Accessibilité: donner la possibilité aux per-
sonnes à mobilité réduite et aux personnes en 
situation de handicap, moteur ou sensoriel, 
de parvenir à l’édifice et à tous les points 
immobiliers ou environnementaux, d’y avoir 
accès facilement et d’utiliser les espaces et les 
équipements en toute sécurité et autonomie;

2. Visibilité: donner la possibilité aux personnes à 
mobilité réduite et aux personnes en situation 
de handicap, moteur ou sensoriel, de parvenir 
aux espaces relationnels et, au minimum, à 
une installation sanitaire dans chaque unité im-
mobilière. Par espaces relationnels, on entend 
parler des espaces de séjour et de déjeuner du 
logement privé et ceux qui correspondent aux 
lieux de travail, de services et de rencontre. 
En d’autres termes, la personne peut accéder 
de manière limitée à la structure, mais tout en 
consentant tout type de relation fondamentale;

3. Adaptabilité: la possibilité de modifier dans le 
temps l’espace construit, en intervenant sans 
coûts excessifs, pour rendre complètement 
et facilement  utilisable l'immeuble ou une 
partie de celui-ci, par des personnes à mobilité 
réduite et par des  personnes en situation de 
handicap, moteur ou sensoriel. Un édifice est 
considéré adaptable quand il peut être rendu 
accessible avec les travaux attendus, cela sans 
modifier ni la structure porteuse ni le réseau 
d’installations communes.

D.M. du 28 Mai 
2008 [14]

Lignes directrices pour dépasser les barrières architectura-
les dans les lieux d’intérêt culturel.

D.M. n. 569 du 
20/05/1992 [15]

Règlement contenant les normes de sécurité incendie 
pour les édifices historiques et artistiques destinés à 
musées, galeries, expositions et  salons.
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Cadre Juridique 
Régional

Délibération du 
Conseil Régional 
n. 36/7 du 5 Sep-
tembre 2006 [8]

Le Plan d’Aménagement Paysager Régional prescrit qu’il 
est nécessaire de définir les aires du domaine des biens 
paysagers et identitaires.
Sur la base de la Loi Régionale du 4 Août 2008 n.13, la 
ville, avec le Bureau du plan régional, définit ces aires en 
question, en élaborant aussi bien une analyse de son im-
pact visuel comme une analyse historique d’interférence. 
En particulier pour les biens du domaine archéologique, 
dont les analyses ci-dessus seront complétées par une 
reconnaissance de la superficie.

Loi Régionale  n. 
13 du 4 Août 
2008 [16]

Normes urgentes en matière de biens paysagers et 
délimitation des centres historiques et des périmètres de 
protection des biens paysagers et identitaires

Bibliographie (en italien)

[1] Convenzione sulla Protezione del Patrimonio Mondiale, culturale e naturale dell’Umanità. Parigi 
dal 17 ottobre al 21 novembre 1972. http://www.unesco.it/cni/index.php/convenzione (in italiano).
[2] Convenzione Europea del Paesaggio, Firenze il 20 ottobre 2000. http://www.convenzioneeuro-
peapaesaggio.beniculturali.it/index.php?id=2&lang=it
[3] http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2002:148:0024:0027:IT:PDF
[4] http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:034:0019:0028:IT:PDF
[5] https://www.senato.it/documenti/repository/istituzione/costituzione.pdf
[6] http://www.sgap.it/materiali/legge_14_9_gennaio_2006.pd
[7] D.Lgs.42 del 22/01/2004 Codice per i Beni Culturali e del Paesaggio, come modificato ed inte-
grato dal D.Lgs. 156 del 24/03/2006 e dal D.Lgs. 62 del 26/03/2008.http://www.camera.it/parlam/
leggi/deleghe/04042dl.htm
[8] http://www.regione.sardegna.it/documenti/1_22_20060911101100.pdf
[9] http://www.icomos.org/en/charters-and-texts/179-articles-en-francais/ressources/charters-and-
standards/167-the-athens-charter-for-the-restoration-of-historic-monuments
[10] Second International Congress of Architects and Technicians of Historical Monuments, in Ven-
ice, May 25-31, 1964. International Charter For The Conservation And Restoration Of Monuments 
And Sites http://www.international.icomos.org/charters/venice_e.pdf
[11] Principi per la conservazione ed il restauro del patrimonio costruito Carta di Cracovia 2000. 
http://www3.unisi.it/did/dip-direcon/Carta%20di%20Cracovia.pdf
[12] http://www.certificazioni.it/uploads/tx_news/Testo_aggiornato_della_legge_9_
gennaio_1989_e_circolare_esplicativa_01.pdf
[13] http://www.mit.gov.it/mit/mop_all.php?p_id=12648
[14] D.M. 28 marzo 2008 Linee guida per il superamento delle barriere architettoniche nei 
luoghi di interesse culturale. http://www.beniculturali.it/mibac/multimedia/MiBAC/docu-
ments/1311244354128_plugin-LINEE_GUIDA_PER_IL_SUPERAMENTO_DELLE_BARRIERE_ARCHITET-
TONICHE.pdf
[15] http://www.antincendio-sicurezza.it/img_downloads/dl_pdf_140.pdf
[16] http://www.regione.sardegna.it/j/v/80?s=91800&v=2&c=4426&t=1
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Annexe 2 :  Cadre réglementaire en France

Contraintes et 
exigences Cadre général Caractère particulier des phares

ERP

(établissement 
recevant du 
public)

Les ERP concernent tous les bâtiments, 
locaux et enceintes dans lesquels des 
personnes (en plus du personnel) sont 
admises, soit librement soit moyennant 
une rémunération ou participation 
quelconque, ou dans lesquels sont 
tenues des réunions ouvertes à tout 
public.

Suivant le projet, il faudra définir le 
type et la catégorie correspondant à 
l’ERP.

Pour les hébergements touristiques, 
les chambres d’hôtes et gîtes d’étape 
et de séjour sont considérés comme 
des ERP au delà de 5 chambres.  Se 
rapprocher des SDIS (Service Dépar-
temental d’Incendie et de Secours) 
ou de la DDAS (Direction Départe-
mentale des Affaires Sanitaires et 
Sociales) pour savoir où en est la 
législation.

Sécurité incendie

Arrêté du 25 juin 1980 portant ap-
probation des dispositions générales 
du règlement de sécurité contre les 
risques d’incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public 
(ERP) (Version consolidée au 01 janvier 
2012).

Sécurité incendie dans les établisse-
ments de signalisation maritime

S’applique également l’arrêté du 26 
octobre 1978 relatif à la protection 
contre les risques d’incendie et de 
panique dans les établissements de 
signalisation maritime recevant du 
public et relevant du ministère des 
transports (version du 07 janvier 
1979).

Extrait article 2 : l’effectif du public 
susceptible d’être admis dans chacun 
des établissements visés à l’article 1er 
ne pourra dépasser trente personnes 
admises simultanément.

Accessibilité PMR 
(personne à mo-
bilité réduite)

Loi 2005-102 du 11 février 2005 pour 
l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées.

Règles applicables aux établissements 
recevant du public existants (article 
R111-19.7 et suivants du CCH, arrêté 
du 21 mars 2007).

Si création de surfaces ou de volumes 
nouveaux, les parties de bâtiments à 
créer doivent respecter les règles ap-
plicables aux ERP neufs (article L111-7 
et L111-7.3 du CCH, arrêté du 01 aout 
2006).

Dérogation

Une dérogation peut être accordée : 
article R111-19.10 autre motif R111-
19.6

Si les travaux d’accessibilité sont 
susceptibles d’avoir des conséquences 
excessives sur l’activité de l’établis-
sement.

S’il existe des contraintes liées à la 
conservation du patrimoine archi-
tectural 

Dérogation accordée après avis 
conforme de la Commission Dépar-
tementale Consultative (mesures de 
substitution à proposer)

Contraintes hy-
giène et sécurité

Suivant les projets.

A vérifier avec les organismes com-
pétents
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Exigences envi-
ronnementales et 
énergétiques

La réglementation s’appuie sur les 
articles L. 111-10 et R.131-25 à R.131-
28 du Code de la construction et de 
l’habitation ainsi que sur leurs arrêtés 
d’application.

Objectif général de cette réglementa-
tion : assurer une amélioration signifi-
cative de la performance énergétique 
d’un bâtiment existant lorsqu’un maître 
d’ouvrage entreprend des travaux 
susceptibles d’apporter une telle 
amélioration 

Contraintes énergétiques

Le développement de solutions 
énergétiques devra être pris en 
compte (photovoltaïque, éoliennes…) 
suivant les cas et possibilités.

Contraintes de viabilisation des sites

Certains des phares, compte tenu de 
leur isolement, vont nécessiter de 
moderniser les citernes existantes, 
de mettre en place des systèmes de 
potabilisation de l’eau, de trouver des 
solutions pour la gestion des eaux 
usées… 

Traitement des déchets (Associa-
tion internationale de signalisation 
maritime 2006)

Enlever les matériaux dangereux 
(amiante), éliminer les déchets

Espaces naturels

Vérifier les zones classées, protégées 
et les restrictions par rapport à la 
protection de la faune et la flore

Protections patri-
moniales

Code du patrimoine (livre VI)

Titre II : Monuments historiques

Section 1 : Classement

Section 2 : Inscription sur l’inventaire 
supplémentaire des monuments 
historiques

Vérifier, suivant les cas, les procé-
dures à suivre pour le dépôt des 
autorisations de travaux et/ou les 
avis (simples ou conformes) à obtenir 
des services compétents.

Règles d’urba-
nisme et autres 
servitudes

Classement des zones au niveau des 
règlements d’urbanisme en vigueur 
(POS, PLU, PPI, site classé…)

Servitudes diverses

Noter pour les phares les servitudes 
particulières auxquelles les terrains 
peuvent être soumis (droit de 
préemption au titre des Espaces Na-
turels sensibles, servitude concernant 
les postes électrosémaphoriques, 
les amers et les phares de la marine 
nationale, servitudes liées aux télé-
communications…). 

Certains phares sont par exemple 
situés dans des périmètres de zones 
sous contrôle du  Ministère de la 
Défense.
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Annexe 3:  Méthodologie du processus participatif 

Méthodologie Qu’est-ce? Fonctionnement et Moment d’Utilisation

European 
Awareness 
Scenario Work-
shop (EASW)

L’EASW est une méthodologie 
de planification partagée, forte-
ment structurée, qui promeut le 
dialogue entre les participants 
afin d’identifier des alternati-
ves communes sur les thèmes 
proposés grâce à l’élaboration 
de scénarios futurs. Elle fut 
créée pour traiter les thémati-
ques d’ordre environnemental 
au sein des processus d’Agenda 
21. La force de l’atelier scénario 
réside dans le fait d’encourager 
les personnes à comprendre le 
rôle qu’elles peuvent jouer dans 
la promotion du changement.

Cette méthodologie peut être employée quand 
le nombre des acteurs impliqués est compris 
entre 25 et 40 personnes. Les parties prenan-
tes sélectionnées pour participer au processus 
peuvent être regroupées en quatre catégories: 
citoyens/ résidents, administrateurs locaux 
et politiciens, techniciens, représentants du 
secteur privé.
Cette méthodologie se développe en deux ses-
sions. La première peut être définie comme 
“une construction des visions et des scénarios 
futurs à long terme” avec l’identification des ac-
tions prioritaires d’intervention, à développer à 
court ou moyen terme qui répondent à l’objec-
tif général proposé. La seconde session est la 
“proposition des idées” qui consiste à formuler 
des propositions concrètes afin de définir le 
scénario futur.
Les deux objectifs autour desquels se dévelop-
pe la méthodologie EASW sont:

• Qui est responsable des solutions des pro-
blèmes? Les autorités locales, le simple 
citoyen ou une combinaison de ces der-
niers?

• Comment, les problèmes, peuvent-ils se 
résoudre? Les solutions sont, essentielle-
ment, traditionnelles ou innovantes?

Metaplan Le Metaplan est une technique 
de discussion visualisée pour la 
gestion des processus de com-
munication dans les groupes 
de travail sur des thèmes fixés. 
Cette méthode permet aux par-
ticipants de voir, d’examiner, de 
discuter et de choisir les infor-
mations pertinentes, et, enfin, 
de partager des solutions, en 
alternant le travail entre mo-
ments structurés individuels, en 
groupe et en séance plénière.

Cette méthode peut être employée pour définir 
le Plan d’Action et pour parvenir aux décisions 
communes qui impliquent un grand nombre de 
personnes, de 10 à 200.
Le Metaplan se base sur la collecte des opinions 
des participants, grâce à l’utilisation de techni-
ques de visualisation et à une organisation en 
blocs logiques afin d’arriver à la formulation de 
plans où sont mises en évidence les probléma-
tiques et les alternatives possibles. Durée d’en-
viron une heure et demie.
En général, l’activité suit une séquence codée 
divisée en deux blocs, dans le premier est déve-
loppée la créativité des participants, dans le se-
cond les problèmes spécifiques sont approfon-
dis et les actions à entreprendre dans un futur à 
court ou moyen terme sont déterminées.
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Groupe de 
Discussion

Le Groupe de Discussion (ou 
Focus Group) est une technique 
menée par un groupe sur un 
argument précis de discussion.

Cette méthode peut impliquer un nombre de 
participants variant de 6 à 10, en fonction de la 
complexité et de la sensibilité du thème traité. 
En général, la durée est de une à deux heures. 
Il est primordial de constituer des groupes ho-
mogènes du point de vue des caractéristiques 
sociales et culturelles, de façon à faciliter la par-
ticipation et la discussion de tous les membres.
Le Focus Group se tient comme un “entretien 
de groupe” mené par un modérateur qui, sui-
vant un plan plus ou moins structuré, offre des 
“stimulus” aux participants. Les “stimuli” peu-
vent être d’ordre verbal ou visuel.

Pro-Action Café Le Pro-Action Café est une 
méthodologie de participation 
informelle qui favorise l’évolu-
tion des idées communes en 
recueillant différents points de 
vue.

La discussion, d’une durée de 2 à 3 heures, 
se développe à partir d’un thème général. 
Les participants, de 12 à 100, sont divisés en 
groupes de discussions, chacun comprenant 
un maximum de 5 ou 6 participants. Au cours 
de la séance plénière initiale, les participants 
présenteront des questions, cohérentes avec 
le thème général, qui, ensuite, seront discutées 
au sein des diverses tables. Les conversations 
des divers groupes sont organisées en cycles de 
20-30minutes. Chaque table possède un hôte 
qui conduit la discussion alors que les autres 
participants (invités) changent de tables de 
façon à former toujours un groupe de discus-
sion divers. Au cours d’une assemblée plénière 
conclusive, les idées sont résumées et les solu-
tions proposées sont discutées.
Son objectif est de recueillir des pistes de réfle-
xion, de partager des connaissances, de stimu-
ler la formulation d’idées innovantes et perti-
nentes pour affronter les questions concrètes.
Le Pro-action Café peut être utilisé à diverses 
fins, comme pour définir de nouvelles stratégies 
ou pour mettre en contact différents sujets.

Brainstorming Le Brainstorming, est une tech-
nique de travail de groupe qui a 
pour objectif de développer des 
idées ou des solutions créatives 
à un problème proposé.

Le brainstorming consiste à réunir un groupe 
composé de 4 à 20 participants. Un facilitateur/
animateur coordonne la session, introduit les 
participants et le thème de discussion, et il est 
aidé par un secrétaire de séance, responsable 
de la prise de note. La durée des sessions peut 
varier d’un minimum de 15minutes à un maxi-
mum d’une demie-journée.
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Forum Ouvert 
(Open Space 
Tecnology (OST))

Le Forum Ouvert, ou OST, est 
un espace de discussion, où 
les participants choisissent, en 
pleine autonomie, quand et 
comment contribuer aux tra-
vaux proposés. Pour sa mise en 
œuvre, il faut un thème clair, 
concret et choisi par les par-
ticipants, un animateur et un 
espace pour réaliser ce Forum 
Ouvert.

Au cours d’un Forum Ouvert, le groupe des 
participants gère, en pleine autonomie, son tra-
vail, aussi bien les contenus comme les aspects 
procéduraux. L’OST permet de gérer des ate-
liers, qui peuvent ne durer qu’une journée, 
avec un nombre de 5 à 200 participants. L’espac 
e utilisé pour le Forum Ouvert ne doit pas être, 
particulièrement, structuré, il suffit d’avoir une 
salle qui peut accueillir tous les participants et 
des espaces de travail supplémentaires, même 
de petites dimensions. Les passages-clés de cet-
te méthode sont: ouverture informelle des tra-
vaux, définition en groupe du programme des 
activités à développer, ouverture de l’espace de 
discussion et conclusion des travaux.
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Mentions légales 

«  Cette publication a été produite avec l’aide financière de l’Union européenne dans le cadre 

du Programme IEVP CT Bassin Maritime Méditerranée. Le contenu de ce document relève 

de la seule responsabilité du bénéficiaire du projet (Agence Conservatoire des Côtes de 

Sardaigne) et des partenaires (Conservatoire du littoral et des rivages lacustres, Agence de 

Protection et d’Aménagement du Littoral, Société pour la protection de l’environnement au 

Liban  et la Municipalité de Tyr) et ne peut en aucun cas être considéré comme reflétant la 

position de l’Union Européenne ou celles des structures de gestion du Programme. »

 « MED-PHARES est un projet de coopération transfrontalière, financé par le Programme IEVP 

CT Bassin Maritime Méditerranée pour un montant de 1.770.460 euros, sur un budget total 

de 1.992.409 euros. Le programme IEVP CT Bassin Méditerranéen 2007-2013 est une initiative 

de coopération transfrontalière multilatérale financée par l’Instrument Européen de voisinage 

et de partenariat (IEVP). L’objectif du Programme IEVP CT Bassin Méditerranéen 2007-2013 

est de promouvoir un processus de coopération durable et harmonieuse au niveau du bassin 

méditerranéen en traitant les défis communs et en valorisant ses potentialités endogènes. Le 

Programme finance des projets de coopération en tant que contribution au développement 

économique, social, environnemental et culturel de la région méditerranéenne. Les 14 pays 

suivants participent au Programme : Chypre, Egypte, France, Grèce, Israël, Italie, Jordanie, 

Liban, Malte, Palestine, Portugal, Espagne, Syrie (participation actuellement suspendue), 

Tunisie. L’autorité de gestion commune (AGC) est la région autonome de Sardaigne (Italie). Les 

langues officielles du programme sont l’arabe, l’anglais et le français (www.enpicbcmed.eu). »

« L‘Union européenne est constituée de 28 États membres qui ont décidé de mettre 

graduellement en commun leur savoir-faire, leurs ressources et leur destin. Ensemble, durant 

une période d’élargissement de plus de 50 ans, ils ont construit une zone de stabilité, de 

démocratie et de développement durable tout en maintenant leur diversité culturelle, la 

tolérance et les libertés individuelles. L’Union européenne est déterminée à partager ses 

réalisations et ses valeurs avec les pays et les peuples au-delà de ses frontières. »
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